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PARTIE  1  - LE TEMPS  DE  TRAVAIL

1.1. Champ  d’appli ca t i o n  et  date  d’effe t

Le  présen t  règlemen t  est  applicable  :

 Aux  personnels  de  droit  public  occupan t  un  emploi  à  temps  comple t,  par tiel  ou  à  temps  non
complet  ;

‐ Les  fonctionnai r e s  stagiaire s  et  titulaires  relevant  du  Titre  III  ;

‐ Les  fonctionnai r e s  stagiaire s  et  titulaires  relevant  du  Titre  IV,  pour  lesquels  les  disposi tions  qui
leur  sont  propres  figurent  en  annexe  ;

‐ Les  fonctionnai r e s  mis  à  disposition  de  la  collectivité  parisienne  ainsi  que  ceux  accueillis  en
détache m e n t  ;

‐ Les  contrac tue ls  de  droit  public.

 Aux  personn els  de  droit  privé,  pour  les  seules  disposi tions  les  concerna n t  :
 

‐ Les  appren t is  ; 

‐ Les  contra t s  d’avenir  pour  ceux  restan t  à  courir  ;

‐ Les  contra t s  d’accompa g n e m e n t  dans  l’emploi  (CAE  – CUI,  PACTE)  ; 

‐ Les  emplois  en  service  civique  ;

‐ Les  stagiaires- école  percevan t  une  gratification  (durée  supérieu r e  à  2  mois).

Sont  exclus  les  agents  rémuné r é s  à  la  vacation,  les  agents  mis  à  disposi tion,  sauf  disposi tion  contrair e
dans  la  convention  de  mise  à  disposi tion,  ou  en  détache m e n t  auprè s  d’autr es  organism es ,  pendan t  la
durée  de  la  mise  à  disposition  ou  du  détache m e n t ,  ainsi  que  les  stagiaires- école  non  indemnisés .

Les  agents  chargés  de  fonctions  d’enseigne m e n t  réponden t  aux  obligations  horaires  définies  dans  les
statu ts  particuliers  à  leurs  corps,  ou  par  arrê té  municipal  en  l’absence  de  cette  précision  dans  le  statu t .

1.2. Les  défin i t io n s  et  grand s  princ ip e s

1.2.1. Le  temps  de  travail

La  durée  du  travail  effectif  s'enten d  comme  le  temps  pendan t  lequel  les  agents  sont  à  la  disposition  de
leur  employeur  et  doivent  se  conformer  à  ses  directives  sans  pouvoir  vaque r  libremen t  à  des  occupa t ions
personnelles .

Sont  assimilés  à  du  temps  de  travail  effectif  : 

‐ les  temps  de  trajet  entre  deux  lieux  de  travail  ;

‐ les  déplacem e n t s  professionnels  sur  ordre  de  mission  ;

‐ les  temps  d’interven t ion  pendan t  une  période  d’astrein t e ,  y compris  le  temps  de  déplace m e n t  ;

‐ les  absences  liées  à  l’exercice  du  droit  syndical  ;

‐ les  temps  de  formation  autorisés  par  l’adminis t r a t ion .

1.2.2. La  durée  du  travail  

La  durée  du  travail  théorique  est  fixée  à  tren te- cinq  heure s  par  semaine,  sans  préjudice  des  heure s
supplém en t a i r e s  suscep tibles  d'êt re  effectuées .  Elle  correspon d  à  un  poste  à  temps  complet .  Le
décompt e  du  temps  de  travail  est  réalisé  sur  la  base  d'une  durée  annuelle  de  travail  théorique  de  1  607
heures  maximum.
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L'organe  délibéran t  peut,  après  avis  du  comité  technique ,  réduire  la  durée  annuelle  de  travail  servant  de
base  au  décompte  du  temps  de  travail  pour  tenir  compte  de  sujétions  liées  à  la  nature  des  missions  et  à
la  définition  des  cycles  de  travail  qui  en  résulten t ,  notam m e n t  en  cas  de  travail  de  nuit,  de  travail  le
dimanch e ,  de  travail  en  horaire s  décalés ,  de  travail  en  équipes,  de  modulat ion  import an te  du  cycle  de
travail  ou  de  travaux  pénibles  ou  dange re ux.

1.2.3. Le  temps  de  pause

Il  s’agit  du  temps  durant  lequel  l'agent  n'es t  pas  à  la  disposition  de  son  employeur  et  peut  vaque r
libremen t  à  ses  occupat ions  personnelles .  Il  ne  constitue  pas  un  temps  de  travail  effectif  et  ne  doit  pas,
par  suite,  être  rémuné r é .  

Lorsqu 'un  agent  public  accompli t  six  heures  de  travail  effectif  par  jour  en  continu,  son  employeur  est
tenu  de  lui  accorde r  un  temps  de  pause  d'une  durée  minimale  de  vingt  minutes  qui  peut,  le  cas  échéan t ,
coïncide r  avec  la  pause  déjeune r .  

Le  temps  de  pause  et/ou  de  déjeune r  est  comptabilisé  dans  le  temps  de  travail  dans  les  seuls  cas  où
l’agent  n’est  pas  autorisé  à  s’éloigne r  de  son  poste  de  travail  et  doit  reste r  à  disposition  de  l’employeur .

1.2.4. L’amplitude

L’amplitude  quotidienne  est  la  durée  comprise  entre  l’heure  de  prise  de  service  et  l’heure  de  fin  de
service.  Elle  ne  doit  pas  dépasse r  12h.  

L’amplitude  totale  travaillée  correspon d  au  temps  de  travail,  déduc t ion  faite  des  temps  non
comptabilisés  dans  le  temps  de  travail  effectif,  comme  la  pause  méridienne  notamm en t .  Celle- ci  ne  doit
pas  dépasse r  10h  par  jour.

1.2.5. Le  cycle  de  travail

Le  cycle  de  travail  est  la  période  de  référenc e  de  l’organisa t ion  du  temps  de  travail.  Il  est  défini  par
service  ou  nature  de  fonctions.  Il  déte r mine  les  bornes  horaires  quotidiennes  et  hebdom ad ai r e s  de
travail  et  les  modalités  de  repos.  

La  durée  du  cycle  est  la  période  à  l’issue  de  laquelle  le  rythme  de  travail  se  reprodui t  à  l’identique .

Le  cycle  peut  être  hebdoma d ai r e  lorsqu’il  se  reprodui t  chaque  semaine,  pluri- hebdom a d ai r e  lorsqu’une
séquence  est  composée  de  plusieur s  semaines,  voire  saisonnier  ou  annualisé.  

Les  cycles  mis  en  œuvre  doivent  obligatoirem e n t  figure r  dans  le  recueil  des  cycles  historiques  et  des  
cycles  standa r disé s ,  présent é  en  annexe  et  qui  doit  être  approuvé  par  le  Conseil  de  Paris.  

1.2.6. Le  temps  de  trajet

Aucune  disposition  légale  ou  réglemen t a i r e  ne  prévoit  la  prise  en  compte  dans  le  temps  de  travail  :

- du  temps  nécessai r e  à  l’agent  pour  se  rendre  de  son  domicile  à  son  lieu  de  travail  et
inversem e n t ,  sauf  disposi tion  expresse s  (notam m e n t  temps  d’interven t ion  dans  le  cadre  d’une
astrein t e  ou  mission)  ;

- du  temps  pour  se  rendre  sur  un  lieu  de  restau r a t ion  au  cours  de  la  pause  déjeune r ,  sauf
disposi tions  déroga toi re s  précisées  infra.

En  revanche ,  au  cours  d’une  journée  de  travail,  le  temps  passé  pour  se  rendre  à  une  réunion  ou  d’un  site
professionnel  à  un  autre  entre  en  compte  dans  le  temps  travaillé,  à  l’exception  du  temps  de  trajet  entre
le  domicile  et  le  lieu  de  travail  lorsque  seule  une  demi- journée  est  télét ravaillée .

1.2.7. Le  travail  de  nuit

Le  travail  de  nuit  compren d  toute  période  de  7  heure s  consécu t ives  comprise  entre  22  heures  et  7
heure s .   

Il  ne  dépasse  pas  8  heures  par  période  de  24  heures ,  à  l’exception  des  services  dont  les  missions
compor t en t  des  activités  de  garde ,  de  surveillance  et  de  protec tion  des  biens  et  des  personnes ,  dans  le
cadre  prévu  par  la  réglemen t a t ion  nationale  et  europée n n e .  
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Par  ailleurs ,  le  travail  de  nuit  fait  l’objet  de  mesure s  de  protec t ion  spéciales  durant  la  mate rni t é .  Le
travail  de  nuit  n’est  pas  autorisé  avant  l’âge  de  18  ans.  

1.2.8. L’astrein te

Une  période  d'as t r ein t e  s'entend  comme  une  période  pendan t  laquelle  l'agent ,  sans  être  à  la  disposi tion
perma ne n t e  et  immédia t e  de  son  employeur ,  a  l'obliga tion  d'êt re  en  mesure  d'inte rveni r  pour  effectue r
un  travail  au  service  de  l'adminis t ra t ion.  Cette  interven t ion  peut  avoir  lieu,  par  tout  moyen,  depuis  son
domicile.

Lorsque  l’agent  d’astrein t e  doit  effectue r  une  intervent ion,  ce  temps  d’inte rven t ion,  y  compris  le  temps
de  déplacem e n t  aller  et  retour  entre  le  domicile  et  le  lieu  d’interven t ion,  sont  considé ré s  comme  un
temps  de  travail  effectif.  Ce  temps  n’ent re  pas  dans  le  calcul  de  l’obligation  horaire  annuelle,  et  fait
l’objet  d’une  indemnisa t ion  ou  d’une  récupé r a t ion  spécifique.  

Néanmoins,  pour  les  astrein te s  organisées  de  façon  hebdoma d ai r e ,  lorsque  le  temps  de  déplace m e n t  et
d’interven t ion  intervien t  durant  les  horaires  de  travail  normaux  de  l’agent ,  aucune  compensa t ion  n’est
due.

On  distingue  trois  types  d’astrein t e  : 

‐ L'ast rein t e  d'exploita tion  :  cette  astrein te  concern e  la  situation  des  agents  tenus,  pour  des
raisons  de  nécessi tés  de  service,  de  demeur e r  à  leur  domicile  ou  à  proximité  afin  d'êt r e  en
mesure  d'inte rveni r  dans  le  cadre  d'activités  par ticulièr e s .

‐ L'ast rein t e  de  sécuri t é  :  cette  astrein t e  concerne  les  agents  amenés  à  interveni r  lorsque  les
exigences  de  continui té  du  service  ou  d'impéra t ifs  de  sécuri té  l'imposen t  (situation  de  crise  ou
de  pré- crise).

‐ L'ast rein t e  de  décision  :  cet te  astrein te  concerne  la  situa tion  du  personnel  d'encad r e m e n t
pouvant  être  joint  directe m e n t  par  l'autori té  terri to r iale  en  dehors  des  heures  d'activité  normale
du  service  afin  de  prendre  les  mesure s  et  les  dispositions  nécessai r es .

Les  cas  de  recour s  aux  astrein te s ,  les  conditions  de  leur  organisa t ion,  récupé r a t ion  ou  indemnisa t ion,  et
la  liste  des  emplois  concern és  sont  présen té s  en  comité  technique  et  font  l’objet  d’une  délibéra t ion.  

1.2.9. La  perma ne n c e

La  perman e nc e  correspond  à  une  période  pendan t  laquelle,  pour  nécessi té s  de  service,  l’agent  est  tenu
d’être  sur  son  lieu  de  travail  habituel  ou  sur  un  lieu  désigné  par  son  supérieu r  hiéra r chique ,  un  samedi,
un  dimanch e  ou  un  jour  férié,  sans  qu’il  y  ait  de  travail  effectif.  Ce  temps  n’ent re  pas  dans  le  calcul  de
l’obligation  horaire  annuelle,  et  fait  l’objet  d’une  indemnisa t ion  ou  d’une  récupé ra t ion  spécifique

Les  cas  de  recour s  aux  perman e nc es ,  les  conditions  de  leur  organisa tion,  récupé r a t ion  ou  indemnisa t ion,
et  la  liste  des  emplois  concern és  sont  présen té s  en  comité  technique  et  font  l’objet  d’un  arrê t é .

1.3. Le  calcul  du  temp s  de  travail

La  déte rmina t ion  de  la  durée  annuelle  de  1  607  heures  résul te  des  paramè t r e s  suivants  : 

‐ Nombre  de  jours  dans  l’année  : 365

‐ Nombre  de  jours  de  repos  en  moyenne  : 104

‐ Nombre  de  jours  de  congés  annuels  légaux  :   25

‐ Nombre  moyen  de  jours  fériés  :     8

‐ Nombre  de  jours  de  travail  effectifs  : 228  (365  - 104  - 25  - 8)

‐ Durée  hebdoma d ai r e  du  travail  : 35  heure s

‐ Durée  quotidienn e  :  7  heure s  

‐ Durée  annuelle  du  travail  : 1  596  (228  x 7)  arrondi  à  1  600  heures  

‐ Valorisa tion  de  la  journée  de  solidari té  : 7  heure s

‐ Durée  annuelle  à  effectue r  en  heure s  : 1  607  heures  (1  600  +  7)

La  durée  annuelle  ainsi  fixée  constitue  un  planche r  et  un  plafond  :
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‐ Planche r  : la  durée  annuelle  du  temps  de  travail  des  agents  publics  dont  l’emploi  est  créé
à  temps  comple t  ne  peut  être  inférieu re  à  1  607  heures ,  sauf  disposi tions  déroga toi re s  ; 

‐ Plafond  :  le  décompt e  du  temps  de  travail  est  réalisé,  sauf  dans  le  cas  où  le  sta tu t  particulier
d’un  corps  précise rai t  une  durée  différen te ,  sur  la  base  d’une  durée  annuelle  de  travail  de  1  607
heures ,  heure s  supplémen t a i r e s  non  comprise s .

1.4. Les  garant i e s  mini m a l e s

L’accomplisse m e n t  de  la  durée  annuelle  du  temps  de  travail  s’opère  dans  le  respec t  des  garant ies
accordée s  aux  agents ,  qui  concerne n t  tant  les  durées  maximales  de  service  que  les  périodes  minimales
de  repos.

1.4.1 La  durée  quotidienne  du  travail

‐ La  durée  quotidienne  du  travail  ne  peut  excéde r  10  heure s .  

‐ Les  agents  bénéficien t  d'un  repos  minimum  quotidien  de  11  heures .  

‐ L'amplitude  maximale  de  la  journée  de  travail  est  fixée  à  12  heure s  (temps  de  pause  inclus).

‐ Aucun  temps  de  travail  quotidien  ne  peut  atteind re  6  heures  sans  que  les  agents  bénéficien t  d'un
temps  de  pause  d'une  durée  minimale  de  vingt  minutes .

1.4.2 La  durée  hebdoma d ai r e  du  travail

La  durée  hebdoma d ai r e  du  travail  effectif,  heures  supplémen t a i r e s  comprise s ,  ne  peut  excéde r  :

‐ 44  heure s  en  moyenne  sur  une  période  quelconqu e  de  12  semaines  consécu t ives  ;

‐ 48  heure s  au  cours  d'une  même  semaine  à  titre  exceptionnel .

Le  repos  hebdoma d ai r e ,  compren a n t  en  principe  le  dimanche ,  ne  peut  être  inférieu r  à  35  heures .

Il  peut  cepend a n t  être  dérogé  à  ces  garan t ies  minimales ,  sur  décision  de  l’administ r a t ion ,  pour  une
période  limitée,  lorsque  des  circons t anc es  exceptionnelles  le  justifient  (crise  sanitair e ,  catas t roph e
naturelle,  troubles  à  l’ordre  public,  évènem e n t s  assimilables  à  des  cas  de  force  majeure,  etc.).  Ces
déroga t ions  font  l’objet  d’une  informa tion  immédia t e  aux  repré sen t a n t s  du  personnel  au  comité
technique .  

1.5. Les  dérog a t i o n s  à  la  durée  annu e l l e  du  temp s  de  travail

1.5.1. Les  sujétions  liées  aux  cycles  et  aux  activités  

La  durée  du  travail  annuel  peut  être  rédui te  pour  tenir  compte  des  sujétions  liées  à  la  nature  des
missions  et  à  la  définition  des  cycles  de  travail  qui  en  résul ten t .

Sont  concerné s  par  ces  déroga t ions  tous  les  agents  affectés  dans  un  service  dont  l’organisa tion  du
travail  compor t e  des  sujétions  import an te s ,  notam m e n t  en  cas  de  travail  de  nuit,  le  dimanche ,  en
horaire s  décalés ,  des  modula tions  import an te s  du  cycle  de  travail,  ou  la  réalisa tion  de  travaux  pénibles
ou  dange re ux.

La  définition  et  l’att ribu t ion  des  sujétions  sont  assuré es  au  niveau  du  comité  technique  centr al.  Si
l’évolution  des  métiers  ou  le  change m e n t  de  cycle  de  travail  nécessi te  une  modification  de  la  sujétion
att ribué e ,  la  direction  adresse  une  demand e  à  la  DRH  qui  l’étudie  et,  en  conséqu e nc e ,  met  à  jour,
l’annexe  du  présen t  règleme n t  détaillant  le  niveau  de  sujétion  par  service.  Cette  mise  à  jour  est
présen té e  au  comité  technique  cent ral .

1.5.1.1 Le  temps  de  travail  dû  en  fonction  du  niveau  des  sujétions  

Le  référen t iel  des  sujétions  compren d  6  niveaux.  À chaque  niveau  de  sujétion,  correspond  un  temps  de
travail  dû,  précisé  dans  le  tableau  ci-dessous  : 
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Niveaux  de  
sujétions

Réduction  du
temps  de

travail   en
jours

Obligation
horaire

annuelle

Niveau  0 0 1  607  

Niveau  1 3 1  586

Niveau  2 6 1  565

Niveau  3  9 1  544

Niveau  4 12 1  523

Niveau  5  15 1  502

Niveau  6  18 1  481

Obligation  horaire  annuelle  en  fonction  du  niveau  de  sujétion  liée  aux  cycles  ou  aux  activités

1.5.1.2. Les  catégories  de  sujétions   

Le  référen t iel  des  sujétions  compren d  deux  catégories  distincte s  :  

- Les  sujétions  pour  les  métiers  exercés  dans  un  environne m e n t  de  travail  physique  cont raign a n t .

- Les  sujétions  liées  aux  cycles  de  travail.  

Si  des  agents  sont  soumis  à  plusieu rs  types  de  sujétions  issues  de  ce  référen t iel ,  celles- ci  ne  se  cumulen t
pas.  Ils  bénéficien t  de  la  contrep a r t ie  la  plus  import an te  prévue  dans  le  référen t iel .

1.5.1.2.1. Les  sujétions  liées  à  un  métie r  ou  environne m e n t  de  travail  physique  contraign an t

Travail  pénible,  dange re ux  ou  salissan t Travail  auprè s  du  public

Niveau  1
Travail  à  pénibilité  physique  en  horaire s  de
journée

Accueil  du  public  en  présen t iel  et  en  continu,
nécessi tan t  une  exper tise  technique  en  vue  de
la  production,  à  une  fréquenc e  élevée,  d’une
volumét r ie  import an t e  d’actes  administ r a t ifs
ayant  un  fort  impact  juridique

Niveau  2

Travail  en  milieu  contr aign an t  (milieu
confiné,  en  sous- sol,  produi ts  chimiques
dange re ux,  désinfec tion,  poussiè r e s  et
fumées,  bruit  et  cadence)

Travail  auprès  d'enfant s  de  moins  de  6  ans

Niveau  3
Travail  insalubre  ou  dange re ux  en  extérieu r
ou  en  milieu  confiné

Travail  auprès  d'enfant s  de  moins  de  3  ans

Niveau  6 Travail  insalubre  dans  le  réseau  des  égouts  

1.5.1.2.2. Les  sujétions  liées  à  des  contr ain t e s  de  cycle

Travail  de  nuit  ou
week- end

Travail  en  horaires
décalés  ou
alternan t s

Travail  en
roulemen t

Variation  saisonniè re  du  cycle
de  travail
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Nivea
u  1

Travail  au  moins  10
samedis,  dimanch es
ou  nuits  par  an

Alternance  matin  /
après- midi  ou
horaire s  décalés
(prise  de  service
avant  7h00  ou  fin
de  service  après
21h00)

 

Variations  saisonnière s  limitées
(deux  cycles  consécut ifs  dans
l'année  avec  un  change m e n t
d'amplitude  hebdom ad ai r e
inférieu re  à  10  heures  ou  un
change m e n t  d'amplitude
quotidienn e  inférieu r  à  2
heure s)

Nivea
u  2

Travail  au  moins  35
samedis  ou
dimanch es  par  an

Travail  à  pénibilité
physique  et
horaire s  décalés
(prise  de  service
avant  7h00  ou  fin
de  service  après
21h00)

 /

Variations  saisonniè re s
impor tan t e s  (cycles  liés  au
calendrie r  scolaire,  avec  un
change m e n t  d'amplitude
hebdom ad ai r e  égal  ou
supérieu r  à  10h  ou  un
change m e n t  d'amplitude
quotidienn e  supérieu r  à  2h)

Nivea
u  3

Travail  au  moins  20
nuits  par  an

Alternance  matin  /
après- midi  et
horaire s  décalés
(prise  de  service
avant  7h00  ou  fin
de  service  après
21h00)

 /  /

Nivea
u  4

Travail  au  moins  35
nuits  par  an

Travail  en
rouleme n t  du
lundi  au  dimanche

Travail  itinéran t  sur  un  cycle
dépend a n t  du  calendrie r
scolaire  avec  horaires  décalés
(prise  de  service  avant  7h00  ou
fin  de  service  après  21h00)

Nivea
u  5

Totalité  du  temps  de
travail  effectué  de
nuit  (entre  22h00  et
5h00,  ou  une  autre
période  de  7  heures
comprise  entre
22h00  et  7h00)

Nivea
u  6

Travail  en  3x8
(rouleme n t  sur
tous  les  jours  de
la  semaine  et
alterna nce
matin  /après-
midi/nui t)

 

1.5.2 La  sujétion  au  titre  de  l’intensi té  et  l’environne m e n t  de  travail  induisan t  une  pénibilité  spécifique
à  la  ville- capitale

Une  sujétion  au  titre  de  l’intensi té  et  de  l’environne m e n t  de  travail  induisan t  une  pénibilité  spécifique
pour  les  agents  travaillan t  à  la  Ville  de  Paris  s’applique  égaleme n t ,  ceux- ci  étant  exposés  de  manière
général e  à  des  niveaux  impor tan t s  de  bruit  et  de  pollution  atmosphé r iqu e  et  soumis  à  des  conditions  de
travail  par ticulièr es  du  fait  de  la  sursollicita tion  du  territoire  et  des  services  publics  parisiens  liée  à
l’activité  de  la  ville- capitale .  
Cet te  sujétion  équivaut  à  un  niveau  de  sujétion  1,  soit  3  jours,  et  s’ajoute ,  le  cas  échéan t ,  à  la  sujétion
issue  du  référen t iel  dont  bénéficien t  déjà  les  agents .  En  conséqu en c e  : 

- Tous  les  agents  au  niveau  de  sujétion  0  bénéficien t  d’une  sujétion  de  3  jours.

- Tous  les  agents  bénéfician t  déjà  de  sujétions  voient  leur  réduc tion  du  temps  de  travail  au  titre
des  sujétions  augmen té e  au  multiple  de  3  jours  supérieu r .

Ces  jours  sont  gérés  selon  des  modalités  identiques  à  celles  des  congés  annuels .  
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Niveaux  de  
sujétions

Réduction  du
temps  de

travail   en
jours

Obligation
horaire

annuelle

Niveau  0 3 1  586

Niveau  1 6 1  565

Niveau  2 9 1  544

Niveau  3  12 1  523

Niveau  4 15 1  502

Niveau  5  18 1  481

Niveau  6  21 1  460

Obligation  horaire  annuelle  en  fonction  du  niveau  de  sujétion  liée  aux  cycles  et  aux  activités ,  augmen t é e
de  la  sujétion  au  titre  de  l’intensi té   et  de  l’environne m e n t  de  travail

1.6 Les  activit é s  assi m i l é e s  à  du  temp s  de  travail

1.6.1 Le  temps  d’habillage,  de  déshabillage,  de  douche

Dès  lors  qu’une  tenue  particuliè re  est  obligatoire m e n t  utilisée  pour  l’accomplissem e n t  des  missions,  un
temps  est  att ribué  pour  procéde r  aux  opéra t ions  d’habillage  et  de  déshabillage.  Il  est  intégré  au  temps
de  travail,  et  varie  selon  que  la  tenue  est  simple  ou  complè te .  En  outre,  pour  les  agents  effectuan t  des
travaux  insalubre s  et  salissan t s ,  un  temps  de  douche  s’ajoute  en  fin  de  service.

1.6.1.1 La  tenue  est  simple

‐ 5  minutes  d’habillage  en  début  de  service.

‐ 5  minutes  de  déshabillage  en  fin  de  service.
‐

1.6.1.2 La  tenue  est  complèt e

‐ 10  minutes  d’habillage  en  début  de  service.

‐ 10  minutes  de  déshabillage  en  fin  de  service.

1.6.1.3 La  tenue  est  imposée  par  l’employeur  pour  des  travaux  insalubres  et  salissan ts  

‐ 10  minutes  d’habillage  en  début  de  service.

‐ 10  minutes  de  déshabillage  en  fin  de  service.

‐ 10  minutes  de  douche  en  fin  de  service.

Ce  temps  est  porté  à  40  minutes  pour  les  égoutie r s  et  50  minute s  pour  les  personn els  du  dépar t e m e n t
faune  et  actions  de  salubri té .

1.6.2 La  pause  méridienne

Le  temps  de  pause  méridienne  obligatoire  est  d’au  minimum  30  minute s ,  à  l’horaire  variable  comme
dans  les  cycles  à  horaires  fixes.  Ce  temps  n’est  pas  pris  en  compte  dans  le  temps  de  travail.  

Pour  les  agents  bénéficiaires  du  cycle  «  horaires  variables  »,  le  temps  de  pause  méridienne ,  temps  de
trajet  compris,  peut  être  au  maximum  de  3  heures  (11h30  - 14h30).  Le  temps  pris  doit  être  compatible
avec  les  nécessi té s  du  service  inscrites  dans  un  projet  d’organisa t ion  de  service,  le  cas  échéan t .

À horaires  fixes,  la  durée  de  la  pause  méridienne  dans  le  cycle  ne  peut  être  inférieu re  à  30  minutes .
Cet te  durée  est  proposée  par  la  direc tion  lors  de  la  const ruc t ion  du  cycle  de  travail,  en  tenant  compte  de
l’éloignem e n t  du  service  et  du  restau r a n t  adminis t r a t if ,  des  nécessi tés  du  service  et  d’organisa t ion  des
cycles.

Par  exception,  lorsque  les  agents  sont  considé ré s  comme  pouvant  être  mobilisés  à  n’import e  quel
moment  par  le  supérieu r  hiéra r chique ,  y compris  sur  les  temps  de  pause,  comme  c’est  le  cas  de  cer tains
cycles  en  horaires  décalés  ou  relevant  de  métiers  spécifiques,  ces  temps  de  pause  sont  comptabilisés
dans  le  temps  de  travail,  dès  lors  que  les  pauses  ne  dépasse n t  pas  30  minute s .
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La  durée  des  pauses  méridienn es  retenues  dans  chaque  cycle  est  précisée  dans  l’arrê t é  de  la  secré t a i r e
général e  qui  détaille  les  cycles  de  travail.  

1.6.3 Le  temps  de  formation

1.6.3.1 La  formation  des  agents

En  horaires  variables ,  une  journée  de  formation  correspond  à  une  durée  de  7h54  lorsque  la  formation
dure  une  journée  de  7  heure s  et  3h55  lorsqu’elle  dure  une  demi- journée  de  3h30.  Les  formations  dont  la
durée  telle  qu’inscri te  au  catalogue  de  la  formation  est  inférieu re  à  3h30  pour  une  demi- journée ,  ou  7h
pour  une  journée  entiè re ,  sont  décompté e s  en  heures  dans  l’outil  de  gestion  des  temps,  au  réel  de  la
durée  théorique  de  la  formation.  En  horaire s  fixes,  une  journée  de  formation  correspond  au  temps  prévu
au  planning  de  l’agent  le  jour  dit,  quelle  que  soit  son  amplitude .

Par  exception,  si  le  temps  de  formation  dépasse  le  temps  prévu  au  planning  initial  de  l’agent ,  ce  temps
de  formation  est  décompté  au  réel.  

Pour  les  formations  par  demi- journée ,  l’agent  complè te  sa  journée  de  travail  par  un  retour  à  son  poste
l’après- midi  si  la  formation  a  lieu  le  matin  (ou  par  une  présence  à  son  poste  le  matin  si  la  formation  a
lieu  l’après- midi).  La  durée  réelle  effectuée  sur  le  poste  de  travail  viendra  s’additionne r  à  celle
forfaitaire  généré e  par  la  demi- journée  de  formation.  Les  modalités  d’inclusion  du  temps  de  formation
dans  un  cycle  en  horaires  atypiques  (prise  de  service  matinale  ou  fin  de  service  tardive)  doit  faire  l’objet
d’une  précision  dans  l’arrêt é  relatif  au  choix  de  cycles  de  chaque  direction.

Les  formations  en  e- learning  dont  l’agent  choisit  le  momen t  d’exécution  doivent  être  réalisée s  pendan t
le  temps  de  travail  de  l’agent .  Ces  formations  ne  font  pas  l’objet  d’une  saisie  forfaitaire  dans
Chronotime,  l’agent  devant  respec t e r  les  règles  de  badgea g e  habituelles .  

1.6.3.2 L’activité  de  formateu r  interne  ou  externe

L’activité  de  formateu r  occasionnel  interne  à  la  Ville  de  Paris  est  comptabilisée  dans  le  temps  de  travail.
Si  au  cours  d’une  même  journée  l’agent  exerce  sa  mission  principale  et  une  activité  de  formateu r
interne ,  le  temps  cumulé  ne  doit  pas  contreveni r  aux  garan t ies  minimales  (10h  sur  une  amplitude  de
12h).

En  revanche ,  l’activité  de  formateu r  occasionnel  pour  tout  autre  organisme  doit  faire  l’objet  d’une
autorisa tion  de  cumul  d’activité  accessoi re  et  s’effectue  sur  le  temps  de  congés  de  l’agent  même  en
l’absence  de  rémuné r a t ion  de  la  part  de  cet  organisme  pour  la  prest a t ion  effectuée .  Dans  tous  les  cas,
l’agent  devra  respec t e r  les  temps  maxima  de  travail  et  minima  de  repos  au  cours  de  cette  interven t ion.

1.6.4 Les  missions

Est  considéré  en  mission,  l’agent  en  service  qui,  muni  d’un  ordre  de  mission,  se  déplace  hors  de  sa
résidence  administ r a t ive.

La  durée  prise  en  compte  pour  le  temps  de  travail  effectif  est  déte rminée  au  regard  des  horaires
décla ré s  par  l’agent ,  après  validation  de  son  supérieu r  hiéra r chiqu e ,  dans  la  limite  de  10  heures/jou r .
Une  pause  méridienne  forfaitaire  de  30  minutes  est  appliquée  par  défaut .

Lorsque  l’amplitude  horaire ,  pause  méridienn e  comprise ,  dépasse  12  heures ,  il  est  préconisé  de  prévoir
une  nuitée  sur  le  lieu  de  la  mission  sauf  si  l’agent  exprime  la  volonté  de  regagn e r  son  domicile
immédia t e m e n t  après  la  fin  de  la  mission  et  que  les  moyens  de  transpor t  le  perme t t e n t .  

Lorsque  les  horaires  des  trajet s  effectués  en  transpor t s  en  commun  ne  permet t e n t  pas  une  arrivée  le
jour  même,  le  temps  de  trajet  effectué  la  veille  est  comptabilisé  comme  du  temps  de  mission.  Il  en  est  de
même  pour  le  retour .

Selon  la  durée  de  la  mission,  des  jours  de  repos  seront  prévus  afin  de  respec t e r  les  garan t ies  minimales
de  repos.  En  outre ,  lorsque  les  journées  de  missions  sont  effectuées  en  dehors  du  cycle  habituel  de
l’agent,  elles  doivent  être  récupé r é e s  prioritai r em e n t  au  retour  de  la  mission  et  au  plus  tard  avant  la  fin
de  l’année  civile.  

1.6.5 Les  visites  médicales  professionnelles  et  services  aux  agents  proposés  par  la  DRH

Au  cours  de  sa  carriè r e ,  un  agent  est  amené  à  se  rendre ,  sur  convoca tion  de  la  collectivité  ou  à  sa
demand e ,  à  une  consul ta tion  auprè s  d’un  professionnel  de  la  médecine  de  prévention  ou  de  contrôle.
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Ces  visites  médicales  sont  incluses  dans  le  temps  de  travail  lorsque  la  consul ta tion  vient  inter romp r e  la
journée  classique  de  travail  de  l’agent .  

Par  ailleurs ,  concerna n t  les  services  proposés  aux  agents  par  la  DRH  (service  d’accomp ag n e m e n t  et  de
la  média tion,  bureau  de  l’action  sociale  des  personnels ,  consul ta tion  juridique,  AGOSPAP  pour  les
pres ta t ions  n’étan t  pas  dématé r i alisées),  les  agents  sont  autorisés  à  s’y  rendre  sur  leur  temps  de  travail,
sous  réserve  des  nécessi tés  de  service  et  sur  accord  de  leur  encadr an t .  Pour  des  raisons  de
confidentiali té ,  l’agent  peut  égaleme n t  s’il  le  souhai te  effectue r  ces  démarch es  en  dehors  de  son  temps
de  travail.

En  aucun  cas  ces  démarch es  ne  peuvent  conduire  à  l’octroi  d’une  récupé r a t ion  du  temps  de  travail.  Sur
proposi tion  de  l’encad ra n t  et  avec  accord  de  l’agent ,  il peut  être  procédé,  lorsqu’une  une  visite  médicale
est  proposée  un  jour  de  repos,  à  une  inversion  du  jour  travaillé  et  du  jour  de  repos,  conformé m e n t  à  la
procédu r e  décrite  au  2.3.1.3  du  présen t  règlemen t

1.7 Les  agents  contrac tu els  à  temps  non  comple t

Les  emplois  d’agent s  contrac tu els  à  temps  non  comple t  sont  créés  quand  les  besoins  du  service  sont
inférieu rs  à  la  durée  légale  de  travail  à  temps  complet  (35  heure s/se m ain e) .  Un  emploi  d’agent
contrac tu el  à  temps  non  comple t  s’exprime  en  fraction  de  temps  complet .  

Les  modalités  d’organisa t ion  du  travail  et  les  droits  généré s  sont  les  mêmes  que  ceux  appliqués  au
temps  complet,  au  prora t a  du  temps  travaillé.
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PARTIE  2  : LES  CYCLES  DE  TRAVAIL

2.1.  Princ ip e s  gén éra ux

Le  travail  est  organisé  selon  des  périodes  de  référenc e  dénomm é e s  cycles  de  travail.  Les  horaire s  de
travail  sont  définis  à  l’intérieu r  du  cycle,  qui  peut  varier  entre  le  cycle  hebdoma d ai r e  et  le  cycle  annuel
de  manière  que  la  durée  du  travail  soit  conforme  au  temps  dû  sur  l’année.

En  outre,  l’organisa t ion  du  travail  en  cycles  perme t  de  garant i r  la  continui té  et  la  qualité  du  service
public,  ainsi  que  la  qualité  de  vie  et  les  conditions  de  travail  des  agents .

L’année  de  référenc e  est  l’année  civile.  Néanmoins,  dans  les  services  dont  le  fonctionne m e n t  est
exclusiveme n t  assujet t i  au  rythme  scolaire,  la  période  de  référenc e  démar re  le  1 er  septemb r e  de  l’année
N  jusqu’au  31  août  de  l’année  N+1.   

Un  cycle  de  travail  est  dit  annualisé  lorsque  le  décompte  du  temps  de  travail  n’est  pas  identique  chaque
semaine,  sur  la  base  d’une  durée  annuelle  qui  ne  peut  excéde r  1607  heures  effectives .  Les  variations
sont  principalem e n t  liées  au  calendrie r  scolaire ,  à  la  saisonnalité  des  activités,  ou  à  une  organisa t ion  en
rouleme n t  sur  tous  les  jours  de  la  semaine .

En  principe,  les  cycles  de  travail  sont  constitué s  d’amplitudes  de  travail  identiques  chaque  jour  travaillé.
Par  exception  liée  à  la  spécificité  des  activités ,  l’amplitude  peut  être  différen te  chaque  jour  de  travail
sans  toutefois  conduire  à  dépasse r  les  1  607  heure s  de  temps  annuel  dû.  Le  décompt e  s’effectue  alors
sur  la  période  propre  au  cycle.  

Il  existe  deux  grandes  catégories  de  cycles  de  travail  :

‐ le  cycle  de  l’horaire  variable  ;

‐ les  cycles  à  horaires  fixes.

Les  modalités  du  cycle  de  l’horaire  variable  sont  déte rminé es  au  niveau  du  comité  technique  centr al,  sur
proposi tion  de  la  direction  des  ressources  humaines.

Les  cycles  à  horaires  fixes  figurent  dans  un  docume n t  unique  dénomm é  «  recueil  des  cycles  à  horaire s
fixes  ».  Ce  documen t  présen t e  l’ensemble  des  cycles  et  amplitudes  qui  peuvent  être  mis  en  applica tion
par  les  direc tions.  

Il  appar t ien t  aux  directions  de  choisir,  dans  le  recueil,  un  ou  plusieur s  cycles  et  une  amplitude
correspond a n t e  en  fonction  de  leurs  besoins,  de  définir  des  horaire s  de  prise  et  de  fin  de  service  ainsi
qu’une  durée  de  pause  méridienne ,  en  tenan t  compte  des  nécessi té s  de  service  et  du  fonctionne m e n t
des  cycles.  L’ensemble  de  ces  modalités  est  présen t é  aux  comités  techniques  des  directions.  Les  choix
définitifs  des  directions  sont  transmis  à  la  direction  des  ressou rces  humaines  qui  les  intègre  dans  un
arrê t é  pris  en  application  du  présen t  règleme n t  et  signé  par  la  secré t ai r e  générale .  Les  demand es  de
transform a t ions  de  cycles  sont  soumises  à  la  même  procédu re .  

Par  exception,  et  jusqu’à  la  fin  de  l’année  2021  seuleme n t ,  les  directions  disposen t  d’un  droit  d’option  :
maintien  d’un  cycle  actuel  aménagé  pour  le  rendre  conforme  à  la  nouvelle  obligation  horaire  issue  de  la
loi  de  transforma tion  de  la  fonction  publique  du  6  août  2019  ou  recours  à  un  cycle  issu  du  recueil
standa r disé .  

Les  directions  peuvent  ainsi,  sur  cette  période  uniqueme n t ,  transforme r  les  cycles  actuels  ayant  été
délibéré s  anté r ieu r e m e n t  afin  de  les  rendre  conformes  à  l’obligation  horaire  issue  de  la  loi  de
transform a t ion  de  la  fonction  publique  du  6  août  2019,  en  tenant  compte  du  niveau  de  sujétion  reconnu
par  le  présen t  docume n t  et  son  annexe.   

Cet te  transform a t ion  consis te  pour  les  direc tions  à  augmen te r  l’amplitude  quotidienne  d’une  durée
strictem e n t  limitée  au  temps  nécessai r e  pour  que  le  cycle  de  travail  génère  2  nouveaux  JRTT.  

Alterna t ivem e n t ,  les  directions  ont  la  possibilité  de  choisir  le  cycle  à  amplitude  standa rd isée  issu  du
recueil  de  cycles  à  horaires  fixes  de  la  Ville  qui  est  le  plus  proche  du  cycle  existan t .

Pour  les  cycles  de  travail  dont  le  niveau  de  sujétion  est  revalorisé  dans  la  nouvelle  grille
indépen d a m m e n t  de  la  sujétion  liée  à  l’intensi té  et  à  l’environne m e n t  de  travail,  les  directions  peuvent
mainteni r  l’amplitude  existan t  avant  l’entrée  en  vigueur  du  présent  règlemen t  ou  choisir  un  cycle  avec
une  amplitude  rédui te  conduisan t  les  agents  à  ne  pas  travailler  plus  d’un  jour  suppléme n t a i r e .
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Toutefois,  si  une  évolution  spécifique  des  besoins  du  service  public  le  justifie,  les  directions  ont
égaleme n t  la  possibilité,  en  plus  des  options  précéde n t e s ,  de  choisir  un  autre  cycle  à  amplitude
standa r disé e  issu  du  recueil  de  cycles  à  horaire s  fixes  de  la  Ville.  

À parti r  de  2022,  toute  modification  de  cycle  implique  de  choisir  un  cycle  issu  du  recueil  standa rd isé .

Ces  modifications  entren t  en  vigueur  soit  le  1 er  février ,  le  1 er  juin  ou  le  1 er  octobre .  À  chaque
modification,  la  direction  demand e  à  la  direction  des  ressources  humaines  de  modifier  l’arrê té  pris  en
application  du  présen t  règlemen t .  

Les  jours  non  travaillés  dans  un  cycle  à  horaire s  fixes  correspond e n t  soit  à  des  repos  hebdom a d ai r e s ,
soit  à  des  JRTT intégré s  acquis  par  un  temps  de  travail  plus  import an t  les  journées  travaillées .

2.2.  Le  cycl e  à  l’horaire  variabl e  

2.2.1.  Principes

Le  cycle  de  l’horaire  variable  s’articule  autour  de  plages  fixes,  pendan t  lesquelles  la  présence  de  l’agent
est  obligatoire,  et  de  plages  variables  duran t  lesquelles  il est  libre  de  déte rmine r  son  temps  de  présenc e ,
dans  la  limite  de  la  présen te  réglemen t a t ion  applicable  à  l’horaire  variable .

L’agent  doit  assure r  un  temps  de  travail  journalie r  d’au  minimum  4  heures  par  jour  dont  3  heures  sur  les
plages  fixes*,  et  d’au  maximum  10  heures .  Cette  souplesse  ne  doit  pas  contreveni r  au  respec t  de  la
durée  moyenne  journaliè re  de  7h00.

Plage  variable Plage  fixe* Plage  variable Plage  fixe* Plage  variable
8h  – 10h 10h  – 11h30 11h30  – 14h30 14h30  – 16h** 16h  – 19h30

La  veille  des  vacances  scolaires  de  la  zone  C (académie  Paris,  Versailles , Créteil ,  Montpellier , Toulouse ),
la  fin  de  plage  fixe  pourra  être  anticipée  à  15h30**.

Une  pause  méridienne  obligatoire  a  lieu  sur  la  plage  variable  centr ale .  La  durée  de  cette  pause  est
laissée  au  libre  choix  des  agents .  Elle  ne  peut  être  inférieure  à  30  minutes  ni  supérieu re  à  3h.  Les
encadr a n t s  ne  peuvent  impose r  un  temps  inférieur  à  45  minutes  si  tel  est  le  souhai t  de  l’agent .

2.2.2. Obligation  de  badgeag e

La  mesure  du  temps  de  travail  est  une  obligation  effectuée  via  les  quat r e  badgea g es  ou  télébadg e a g e s
quotidiens  auxquels  sont  astrein ts  les  agents .  Le  badgea g e  intervien t  au  momen t  de  la  prise  de  service,
lors  du  dépar t  pour  la  pause  méridienne ,  lors  du  retour  de  la  pause  méridienne ,  et  lors  de  la  fin  de
service.  

Un  agent  peut  s’absen te r  sur  une  plage  variable  et  reprend r e  son  service.  Dans  ce  cas,  deux  nouveaux
badgea g e s  devront  être  effectués ,  portan t  le  total  quotidien  à  un  nombre  de  badgea g es  supérieu r  à
quat r e ,  mais  qui  devra  reste r  pair.  

Le  badgea g e  s’effectue  sur  les  badgeuse s  installées  au  sein  des  sites  adminis t r a t ifs,  ou  de  manière
dématé r ialisée  via  le  logiciel  Chronotime.  

Par  exception,  certains  agents  peuvent  bénéficier  d’une  obligation  de  badgeag e  réduite  à  un  badgea g e
quotidien.  Cette  modalité  de  badgea g e  unique  est  proposée  aux  directeu r s . t r ice . s ,  sous-
directeu r s . t r ice .s ,  chef.fe.s  de  service,  chef.fe.s  de  bureau ,  ainsi  qu’à  leurs  adjoint.e.s  et  l’ensemble  des
fonctions  assimilées  à  ce  niveau  de  responsabili té ,  et  notam m e n t  les  fonctions  d’exper t . e  de  haut  niveau,
directeu r . t r ice  de  projet,  délégué .e ,  inspec t eu r s  généra ux,  agent . e .s  occupan t  des  postes  induisant  de
fréquen t s  déplace m e n t s  quotidiens,  quelle  que  soit  leur  catégorie ,  ainsi  qu’aux  agents  chargés  de
fonctions  d'encad r e m e n t  ou  de  fonctions  de  concep tion  lorsqu 'ils  bénéficien t  d'une  large  autonomie  dans
l'organisa t ion  de  leur  travail  ou  sont  soumis  à  de  fréquen t s  déplacem e n t s  de  longue  durée.

Dans  le  périmèt r e  de  ces  fonctions,  chaque  direction  précise  les  postes  éligibles  ou  non  à  cette  modalité
de  badgea g e .  Chaque  agent  éligible  peut  ensuite  en  faire  ou  non  la  demand e ,  qui  est  soumise  à  l’accord
de  la  direction.  

Le  badgeag e  unique  comptabilise  chaque  jour  un  décompte  forfaitaire  perme t t a n t  de  garan t i r  la
généra t ion  des  JRTT.  Comme  tous  les  agents  à  l’horaire  variable,  les  agents  bénéfician t  du  dispositif
peuvent  faire  varier  la  durée  de  leur  journée  de  travail  entre  4h  et  10h  de  travail  effectif,  cette  durée
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devant  correspon dr e  en  moyenne  à  7h54.  Le  badgea g e  unique  ne  remet  pas  en  cause  l’obligation  de
respec t  des  plages  fixes.   

Pour  tous  les  agents  soumis  au  badgea g e ,  les  anomalies  de  badgeag e  (oublis  de  badgeag e ,  badgea g e  sur
un  site  inhabi tuel,  nombre  impair  de  badgea g es)  doivent  faire  l’objet  d’une  régularis a t ion  a  poste r iori .
Cet te  régular is a t ion  est  effectuée  de  manière  dématé r ialisée  via  l’applica tion  Chronotime,  direct em e n t
par  l’agent  auprès  de  l’encadr an t .  De  manière  déroga toir e ,  après  validation  par  le  service  des
ressou rces  humaines  de  chaque  direction  et  informa tion  de  la  direc tion  des  ressou rces  humaines ,  une
organisa t ion  différen te  de  régulari sa t ion  de  badgea g e  peut- être  mise  en  œuvre .  

En  tout  état  de  cause,  seul  le  supérieu r  hiéra rchique ,  responsable  du  temps  de  travail  des  agents  du
service,  est  habilité  à  valider  des  régulari sa t ions  de  badgeag e  effectuées  dans  Chronotime.  En  aucun  cas
un  gestionnai r e  ne  peut  prendre  l’initia tive  de  corrige r  des  badgeag e s  sans  validation  hiéra r chiqu e .

Le  manuel  d’utilisation  de  Chronotime  détaille  les  obligations  de  chaque  acteu r  du  temps  de  travail
(agents ,  gestionnai r e s ,  encad ra n t s ,  etc.).  Des  contrôles  peuvent  être  déclenchés  par  les  SRH  ou  les
correspond a n t s  temps  de  travail  des  directions.  Le  non- respec t  des  règles  de  badgeag e  constitue  une
faute  qui  expose  l’agent  à  une  sanction  disciplinaire .

2.2.3. Décompte  spécifique  d’un  temps  de  trajet  sur  la  pause  méridienn e

Par  exception,  pour  les  agents  dont  le  lieu  de  travail  est  éloigné  d’un  lieu  de  restau ra t ion  collective,  un
temps  de  trajet  pour  se  rendre  au  restau r a n t  adminis t r a t if  le  plus  proche  peut  être  reconnu  comme  du
temps  de  travail,  même  si  ces   agents  ont  débadg é ,  ne  sont  donc  plus  à  la  disposi tion  de  l’administ r a t ion
et  peuvent  vaque r  à  leurs  occupat ions  personn elles .

Les  agents  pouvant  bénéficier  de  cette  disposition  sont  les  agents  dont  le  lieu  de  travail  habituel  est
situé  à  15  minutes  ou  plus  (trajet  simple)  d’un  lieu  de  restau r a t ion  collective,  soit  30  minute s  au
minimum  aller  et  retour .  Pour  ces  agents ,  un  temps  de  15  minutes  sera  crédi té  dans  le  compteu r  de
débit- crédit  chaque  jour,  indépend a m m e n t  du  fait  que  l’agent  ait  déjeuné  ou  non  au  restau r a n t
administ r a t if.

La  liste  des  sites  d’affecta tion  perme t t a n t  de  génére r  un  tel  temps  de  trajet  est  réalisée  à  par ti r  du
logiciel  de  car togr ap hie  utilisée  à  la  Ville  de  Paris  par  la  DSIN,  et  mis  en  annexe  du  présen t  règleme n t .
Cet te  liste  est  mise  à  jour  annuelleme n t  après  passage  en  comité  technique  cent ral .  Chaque  1 er  janvier,
les  droits  ouver t s  dans  Chronotim e  sont  mis  à  jour  afin  de  tenir  compte  des  change m e n t s  d’affect at ion
des  agents .

2.2.4. Le  débit- crédi t  et  les  jours  de  réduc t ion  du  temps  de  travail  

Le  temps  effectué  au- delà  de  7  heures  par  jour  est  enregis t r é  dans  un  compte  de  débit- crédi t  d’heures
dans  Chronotime.  Ce  compteu r  de  débit- crédi t  perme t  aux  agents  de  faire  varier  la  durée  de  la  journée
de  4  heures  de  travail  effectif  jusqu’à  10  heures ,  en  garant i ssa n t  qu’en  moyenne ,  les  agents  effectuen t  7
heure s  de  travail  correspond a n t  à  leur  obligation  horaire  quotidienn e.  

Cet te  possibilité  de  variation  des  horaire s  doit  être  compa tible  avec  les  nécessi tés  de  service  formalisées
dans  le  projet  d’organisa t ion  de  service  ou  exprimées  par  l’encadr an t  par  tout  moyen,  ce  dernie r  étant
responsa ble  de  l’organisa t ion  du  travail  au  sein  du  service.  

Un  compteu r  de  débit- crédit  ne  peut  être  struc tu r e llem e n t  déficitai re .  Un  débit  supérieu r  à  12h  doit
faire  l’objet  d’une  régular is a t ion  par  un  temps  de  travail  supplémen t a i r e  de  l’agent .  Un  débit  supérieu r  à
12h  sur  une  période  de  3  mois  peut  faire  l’objet  d’une  reprise  de  RTT.  Dans  les  situa tions  les  plus
extrêm es ,  une  retenu e  sur  salaire  pourr a  être  pratiquée  après  mise  en  demeure  de  l’agent  de
régular ise r  sa  situa tion.

En  fin  de  mois,  les  17,5  première s  heures  positives  du  compteu r  sont  transformé e s  en  jours  de  réduc t ion
du  temps  de  travail,  dans  la  limite  de  2,5  jours  par  mois  et  24  jours  par  an.  Les  heures  suivante s  sont
repor t ée s  dans  le  compteu r  le  mois  suivant ,  dans  la  limite  d’un  plafond  de  12  heures .
 
Dans  la  mesure  où  ils  sont  crédi tés  au  fur  et  à  mesure  de  leur  acquisi tion,  une  tolérance  sera  accordée
pour  que  les  JRTT  soient  consomm é s  avant  le  31  mars  de  l’année  N+1  s’ils  n’ont  pu  l’être  au  cours  de
l’année  N  pour  raisons  de  service.  Néanmoins,  les  agents  sont  invités  à  consomm e r  régulièr em e n t  les
JRTT  acquis,  afin  de  ne  pas  avoir  un  solde  trop  impor tan t  à  repor t e r  sur  l’année  suivante  et  dont  une
prise  tardive  ne  serait  pas  compa tible  avec  les  nécessi tés  de  service.
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En  fonction  du  cycle  retenu ,  un  agent  peut  génére r  jusqu’à  2,5  JRTT  par  mois  et  24  JRTT  par  an.  Les
JRTT sont  crédi tés  au  fur  et  à  mesure  qu’ils  sont  généré s .

2.2.5. Les  semaines  de  4  jours  et  4,5  jours

Le  temps  de  travail  aménag é  par  semaine  consiste ,  à  la  demand e  de  l’agent ,  à  concent r e r  le  temps  de
travail  afféren t  à  la  durée  d’un  cycle  dans  un  nombre  de  jours  travaillés  rédui t .

Le  dépasse m e n t  journalie r  de  l’horaire  doit  se  faire  dans  le  respec t  des  garant ies  minimales ,  qui
s’imposen t  égalemen t  à  l’agent .  En  compensa t ion  des  heures  effectiveme n t  réalisée s ,  l’agent  obtient  une
durée  de  repos  régulièr e  et  progra m m é e .

Les  modalités ,  à  définir  en  lien  avec  le  supérieu r  hiéra rchiqu e  en  fonction  des  nécessi té s  de  service,
sont  à  choisir  parmi  les  deux  possibilités  suivante s  : 

‐ semaine  de  4,5  jours,  soit  0,5  RTT par  semaine  ;

‐ semaine  de  4  jours,  soit  1  RTT par  semaine.

Une  organisa t ion  en  semaine  de  4,5  jours  perme t  de  génére r ,  outre  le  0,5  JRTT  intégré ,  jusqu’à  3  JRTT
libres  sur  l’année.  En  revanche  une  organisa t ion  en  semaine  de  4  jours  ne  perme t  pas  de  génére r  de
JRTT  libres ,  pour  éviter  une  trop  grande  amplitude  de  travail  quotidienne .  Dans  ces  deux  modalités
d’organisa t ion,  la  journée  de  solidari té  est  prélevée  dans  le  compteu r  de  débit- crédit  des  agents .

En  cas  d’accord,  la  durée  de  l’aménage m e n t  vaut  pour  une  année .  Elle  est  révisable  à  son  échéanc e ,  et  à
tout  moment  à  la  demand e  de  l’agent  ou  de  la  hiéra rchie  s’il  est  consta t é  une  impossibilité  de  génére r
suffisamm e n t  de  crédi t  pour  que  le  dispositif  soit  viable  sur  la  durée .  En  effet,  si  le  cycle  en  horaire s
variables  perme t  d’être  en  débit  une  semaine ,  celui- ci  doit  se  résorbe r  avant  la  fin  du  cycle.  

Lorsque  le  temps  perme t t a n t  de  disposer  de  la  demi- journée  ou  journée  n’est  pas  acquis,  l’absence  n’est
en  principe  pas  autorisée.  Un  débit  peut  toutefois  être  autorisé ,  dans  la  limite  de  12  heures .  Il  doit
toutefois  être  régular isé  rapideme n t .  En  l’absence  de  régulari sa t ion,  l’encad ra n t  pourr a  imposer  à
l’agent  à  revenir  à  un  travail  sur  5  jours,  sans  préavis,  dès  lors  qu’un  débit  supérieu r  à  12  heures  aura
été  consta t é  pendan t  plus  de  deux  mois.  Par  ailleurs ,  si  le  jour  (ou  la  demi- journée)  choisi  ne  peut  être
pris,  il n’est  pas  repor t abl e .  Le  crédi t  correspon d a n t  est  conservé  et  repor té  sur  la  semaine  suivante .  De
manière  exceptionnelle,  il peut  être  décalé  dans  la  semaine  ou  la  quinzaine.  

Les  semaines  de  4  jours  et  4,5  jours  étant  const rui te s  sur  le  principe  de  JRTT  intégré,  leur  déplace m e n t
n’est  pas  possible,  sauf  situation  tout  à  fait  exceptionnelle ,  et  sous  réserve  de  l’accord  du  supérieu r
hiéra rchique .

Cet  aménag e m e n t  est  compatible,  sous  réserve  des  nécessi tés  de  service  et  du  respec t  du  temps
minimal  de  repos,  avec  un  emploi  à  temps  partiel.

2.2.6.  La  continui té  du  service

L’organisa t ion  est  discutée  avec  le  supérieu r  hiéra rchique ,  garant  de  la  continui té  du  service  et  de  la
prése rva t ion  du  collectif  de  travail.  À ce  titre  le  chef  de  service  peut  organise r ,  lorsque  les  nécessi tés  de
service  le  justifient  (travail  avec  d’aut re s  services ,  standa rd  téléphonique ,  etc.)  une  présenc e  obligatoire
de  9h  à  17h.  Par  ailleurs ,  l’amplitude  totale  travaillée  au  sein  d’une  journée  est  égalemen t  décidée  selon
les  besoins  du  service  (horaire s  d’ouvertu r e ,  d’accueil  du  public,  nécessi té  de  rouleme n t ,  etc.).

Ce  principe  est  discuté  de  manière  annuelle  dans  le  cadre  d’un  projet  d’organisa t ion  de  service,  validé
par  les  comités  de  direction  de  chaque  direction  et  présent é  en  comité  technique .  Ce  même  projet
perme t  d’indique r  les  plages  horaires  sur  lesquelles  la  présence  des  agents  n’est  pas  nécessai r e  en
début  ou  en  fin  de  journée.  

Par  ailleurs ,  la  hiéra rchie  évaluera ,  dans  les  mêmes  conditions,  la  possibilité  d’élargi r,  en  cas  de
demand e  des  agents ,  les  plages  variables  afin  de  perme t t r e  une  prise  de  service  dès  7  heure s  ou  7h30,
et  une  fin  de  service  à  20  heure s .  Ces  aménag e m e n t s  doivent  se  faire  en  tenan t  compte  prioritai re m e n t
des  nécessi té s  de  service,  ainsi  que  du  risque  de  travail  isolé  qui  devra  faire  l’objet  d’une  analyse  ainsi
que  d’une  démarche  de  prévention  et  d’informa tion  auprès  des  agents  concern és .  En  outre,  un  tel
élargisse m e n t  des  plages  ne  doit  pas  avoir  d’impact  sur  l’organisa t ion  du  travail  d’autr es  services  sans
concer t a t ion.  Cette  décision  est  formalisée  dans  le  projet  d’organisa t ion  de  service,  soumis  à  l’avis  des
comités  techniques  des  direc tions.
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Ces  aménage m e n t s  ne  devront  pas  condui re  à  un  dépasse m e n t  des  horaires  dont  les  risques  sur  la  santé
et  la  sécuri té  au  travail  doivent  égaleme n t  être  appréh e n d é s ,  ni  de  l’amplitude  quotidienne  telle  que
mentionnée  dans  les  garan t ies  concerna n t  les  maxima  de  travail  et  minima  de  repos.

Enfin,  si  un  agent  est  amené  à  travailler  de  manière  exceptionnelle  au- delà  des  plages,  à  la  demande
expresse  du  supérieu r  hiéra rchique  et  pour  répondre  à  une  organisa t ion  de  service  particulièr e
(réunions  publiques  en  soirée  par  exemple),  ce  temps  est  comptabilisé  et  géré  comme  des  heures
supplém en t a i r e s .  

À cet  effet  :

‐ les  agents  de  catégorie  B  et  C  pourront  prétend r e ,  au  choix,  à  une  indemnisa t ion  ou  une
compens a t ion  en  temps  ;

‐ les  agents  de  catégorie  A pourron t  prétend r e  à  une  compensa t ion  en  temps.

2.2.7. La  déconnexion

Le  cycle  à  l’horaire  variable  s’exerce  dans  le  respec t  du  droit  à  la  déconnexion  en  vue  d’assure r  le
respec t  des  temps  de  repos  et  de  congés  des  agents  et  leur  perme t t r e  une  meilleure  articula tion  entre
leur  vie  professionnelle  et  leur  vie  personnelle .  

Les  encad ra n t s  devront  veiller  à  ne  transme t t r e  aucune  demand e ,  quelles  que  soient  les  modalités
d’envoi,  en  dehors  des  horaires  de  travail  habituels .  

De  leur  côté,  les  agents  veilleront  à  se  déconnec t e r  en  dehors  de  leurs  horaires  habituels  de  travail  et  à
activer  les  réponses  automa tique s  d’absence  de  leur  messag e r i e  lors  de  leurs  absences  dès  lors  qu’elles
dépassen t  une  durée  d’une  journée.

Les  agents  comme  les  encad ra n t s  sont  par  ailleurs  invités  à  par ticiper  aux  actions  mises  en  place  par  la
Ville  sur  cette  théma tique .

La  déconnexion  étan t  égaleme n t  l’affaire  du  collectif  de  travail,  chacun  devra  s’inte r roge r  sur  les
modalités  de  communica t ion  et  les  destina t ai r e s ,  afin  de  ne  pas  sature r  ses  interlocut eu r s
d’informa tions .  À cet  effet,  une  réflexion  collective  doit  être  conduite  dans  les  projet s  d’organisa t ion  de
service,  afin  d’identifier  les  différen t s  moyens  de  communica t ion  utilisés  au  sein  du  service,  et  de  définir
des  règles  collectives  de  bon  usage,  en  déclinaison  des  règles  adoptées  par  la  Ville  dans  sa  char te  de  la
déconnexion,  présen t é e  en  annexe.

Enfin  il  est  rappelé  que  les  encadr an t s  ne  peuvent  imposer  aux  agents  à  l’horaire  variable  un  temps  de
pause  méridienne  inférieu r  à  45  minute s .  

2.3. Règl e s  de  ges t i o n  com m u n e  des  cycl e s  à  horaire s  fixes

2.3.1  : Règles  de  gestion  des  JRTT des  cycles  à  horaires  fixes

Les  cycles  de  travail  des  agents  à  horaires  fixes  incluent  des  JRTT  «  intégré s  »  dans  le  cycle  et  des  JRTT
« libres  ».

2.3.1.1. Les  JRTT intégré s

De  nombreux  cycles  de  travail  à  horaires  fixes  contienne n t  plus  de  2  jours  non- travaillés  par  semaine.
Les  deux  jours  non- travaillés  chaque  semaine  sont  des  jours  de  repos  hebdoma d ai r e ,  assimilés  aux
samedis  et  dimanches  même  s’ils  se  situent  entre  le  lundi  et  le  vendredi,  portan t  le  total  de  jours  de
repos  hebdom ad ai r e  à  104  par  an.  

Les  autre s  jours  non- travaillés  chaque  semaine  sont  des  jours  de  réduc t ion  du  temps  de  travail,  acquis
par  l’agent  en  raison  d’une  durée  de  travail  supérieu r e  à  35  heures  (ou  moins  selon  le  niveau  de
sujétion)  le  reste  de  la  semaine.  Ces  JRTT sont  des  JRTT «  intégré s  »  au  cycle  de  travail.  

S’ils  sont  positionnés  d’office  dans  le  cycle  de  travail,  ils  sont  acquis  à  la  condition  d’avoir  été  géné ré s
par  un  temps  de  travail  effectif  supérieu r  au  temps  dû.  Si  l’agent  ne  dispose  pas  du  crédi t  d’heure s
suffisan t  pour  bénéficier  du  JRTT  intégré ,  un  solde  débiteu r  peut- être  toléré  jusqu’à  30  heures ,
perme t t a n t  à  l’agent  de  compense r .  Au-delà,  il doit  poser  une  journée  de  congé  annuel,  un  JRTT libre  ou
venir  travailler.

2.3.1.2.  Les  JRTT libres
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Le  temps  de  travail  supérieu r  à  35  heures  (ou  moins  selon  le  niveau  de  sujétion)  chaque  semaine  donne
lieu,  en  fin  de  mois,  à  l’octroi  de  JRTT  «  libres  ».  Ces  jours  peuvent  être  consomm és  à  l’initiative  de
l’agent,  sous  réserve  de  validation  hiéra r chique  au  rega rd  des  nécessi té s  de  service.

2.3.1.3. La  gestion  des  plannings  

Les  agents  soumis  à  un  cycle  à  horaires  fixes  sont  tenus  de  respec t e r  les  horaires  prévus  par  leur
planning.  Ils  ne  sont  donc  pas  tenus  de  badge r .  Les  reta rds  et  absences  sont  directe m e n t  consta t é s  par
l’encadr an t ,  et  font  l’objet  d’une  régularis a t ion  selon  les  modalités  compatibles  avec  chaque  service  :
travail  suppléme n t a i r e  en  fin  de  service  ou  une  autre  journée ,  décompte  d’une  absence  de  service  fait,
etc.  

Il  est  possible  d’interve r t i r  les  jours  de  travail,  de  repos  hebdom a d ai r e  et  de  JRTT fixes,  à  la  demand e  de
l’agent  (ex  :  exercice  de  droits  syndicaux)  ou  de  l ’encad ra n t  (ex  : formation,  n é cessit é s  de  service),  sous
r é serve  de  l’accord  de  l’autre  par tie.  

Ces  inversions  doivent  être  effectuées ,  autan t  que  possible,  au  moins  une  semaine  à  l’avance  afin  de
perme t t r e  une  organisa t ion  optimale  et  de  respec t e r  les  temps  minima  de  repos  et  maxima  de  travail.
Elles  ne  doivent  pas  conduire  à  l’accomplissem e n t  d’heure s  supplémen t a i r e s  par  d’aut re s  agents ,  sauf
dans  les  cas  d’urgenc e  où  le  préavis  d’inversion  des  jours  travaillés  et  non  travaillés  ne  perme t  pas  de
respec t e r  les  temps  minima  de  repos  et  maxima  de  travail.  Concerna n t  les  inversions  liées  à  une
absence  pour  motif  syndical,  la  demand e  d’inversion  doit  se  faire  l’information  connue  et  au  plus  tard  3
jours  avant  la  date  d’effet.  

Conformé m e n t  à  la  régleme n t a t ion  applicable  dans  la  fonction  publique  hospitaliè re ,  dans  chaque
établissem e n t  d’héberg e m e n t  fonctionna n t  365  jours  sur  365  jours,  un  tableau  de  service  élaboré  par  le
personnel  d'encad r e m e n t  et  arrê t é  par  le  chef  d'é tablisse m e n t  précise  les  horaires  de  chaque  agent  pour
chaque  mois.

Le  tableau  de  service  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  chaque  agent  quinze  jours  au  moins  avant  son
application.  Il  doit  pouvoir  être  consul té  à  tout  moment  par  les  agents .  Toute  modification  dans  la
répar t i t ion  des  heures  de  travail  donne  lieu,  48  heures  avant  sa  mise  en  vigueur ,  et  sauf  contrain t e
impéra t ive  de  fonctionne m e n t  du  service,  à  une  rectification  du  tableau  de  service  établi  et  à  une
information  immédia t e  des  agents  concerné s  par  cette  modification.

2.3.2.  Les  règles  de  gestion  des  jours  fériés

Lorsqu’un  agent  travaille  un  des  11  jours  fériés  légaux,  le  bénéfice  de  cette  journée  de  repos  lui  est
garan t i .  Elle  est  à  prendr e  dans  le  mois  (glissan t)  suivant  le  jour  férié  travaillé,  avec  l’accord  du
supérieu r  hiéra rchiqu e .

Pour  cer tains  cycles  de  travail  nécessi tan t  une  continui té  de  service,  le  roulemen t  du  cycle  est  insensible
aux  jours  fériés  qui  sont  donc  travaillés.  Dans  ce  cas,  le  cycle  de  travail  inclut  un  travail  régulie r  les
jours  fériés  qui  fait  l’objet  d’une  indemnisa t ion  spécifique  distincte  de  la  rémunér a t ion  en  heure s
supplém en t a i r e s .  

Lorsqu’un  jour  férié  qui  n’était  pas  initialemen t  inscrit  dans  le  cycle  doit  néanmoins,  de  manière
exceptionne lle ,  être  travaillé,  il  est  effectué  en  heure s  suppléme n t a i r e s .  Les  heures  supplémen t a i r e s
sont  indemnisées  ou  compensé e s  en  temps  et  ne  sont  pas  cumulables  avec  l’octroi  d’un  jour  de  repos
additionnel  comme  pour  les  agents  dont  le  jour  férié  est  inscrit  dans  le  cycle.  

2.4. Les  règle s  de  ges t i o n  de  la  journ é e  de  solidar i t é

La  journée  de  solidari té  consis te  en  une  journée  de  travail  supplém en t ai r e  destinée  au  financem e n t
d’actions  en  faveur  de  l’autonomie  des  personnes  âgées  ou  handicapé es .  

Le  lundi  de  Pentecôte  est  mainten u  non  travaillé,  dans  la  mesure  où  il  est  compensé  par  7  heure s
réalisées  sur  l’année  qui  s’additionne n t  aux  1  600  heure s  annuelles  pour  parvenir  au  temps  de  référenc e
de  1  607  heures .

Ces  7  heures  sont  débitées ,  par  priorité,  dans  le  compteu r  de  débit/c rédi t .  À défaut ,  une  journée  de
réduc t ion  du  temps  de  travail  est  prélevée.  À titre  exceptionne l  pour  les  agents  qui  ne  dispose ra ien t  pas
de  JRTT,  un  jour  de  congé  annuel  sera  prélevé.

La  journée  est  automa tiqu e m e n t  déduite  des  compteu r s  de  congés  de  l’agent ,  chaque  année ,  au  1 er  juin.
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Pour  les  agents  gérés  sous  le  régime  de  l’obligation  de  service,  une  journée,  le  cas  échéan t  fractionné e
en  deux  demi- journées ,  est  consac rée  hors  des  semaines  normalem e n t  travaillées ,  à  des  activités
administ r a t ives  ou  pédagogique s .  

2.5. Chron ot i m e

Chronotime  est  l’outil  de  gestion  du  temps  des  agents  de  la  Ville  de  Paris.  Cet  outil  perme t  :

‐ le  suivi  des  temps  de  présence  et  d’absence  ainsi  que  le  transfe r t  de  ces  données  vers  des
applications  métie rs  ;

‐ la  gestion  et  le  suivi  des  plannings  ;

‐ le  contrôle  du  respec t  des  minima  de  temps  de  repos  et  des  maxima  de  temps  de  travail  ;

‐ la  mise  à  disposition  de  données  pour  réalise r  des  tableaux  de  bord  et  de  pilotage .

L’ensemble  des  cycles  de  travail  de  la  Ville  ont  vocation  à  être  gérés  sous  Chronotime,  soit  direc tem e n t ,
soit  par  le  biais  d’interface  avec  les  applications  métiers .

La  responsa bili té  du  suivi  et  du  respec t  des  règles  du  temps  de  travail  repose  tant  sur  l’agent  que  sur
son  encad ra n t ,  ainsi  que  sur  le  gestionnai r e  du  temps  de  travail  qui  est  leur  premier  interlocuteu r .  Le
service  des  ressources  humaines  de  chaque  direction,  et  notam m e n t  le.la  correspond a n t . e  temps  de
travail,  est  responsa ble  de  la  mise  en  œuvre  et  du  bon  respect  de  la  règlemen t a t ion  du  temps  de  travail,
sous  le  contrôle  de  la  direc tion  des  ressources  humaines .
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PARTIE  3  : L’AMENAGEMENT  DU  TEMPS  DE  TRAVAIL

3.1. Le  travail  à  temp s  parti e l

3.1.1. Généralités

Si  la  réglemen t a t ion  nationale  fixe  un  cadre  général,  il  appar t ien t  au  Conseil  de  Paris  de  fixer  les
modalités  d'applica tion  pour  les  agents  des  administ r a t ions  parisienn es .  Le  temps  partiel  est  institué  à  la
Ville  de  Paris  pour  l’ensemble  des  quotités  prévues  par  la  régleme n t a t ion  et  rappelée  ci-après .

Le  travail  à  temps  partiel  est  un  aménag e m e n t  des  conditions  de  travail,  à  l’initiative  de  l’agent ,  qui
perme t  d’exerce r  son  activité  professionnelle  sur  un  temps  de  travail  moindre  que  celui  pour  lequel
l’emploi  a  été  créé  (le  plus  souvent  à  temps  complet),  sans  que  ce  temps  de  travail  ne  puisse  être
inférieu r  au  mi- temps.

Il  existe  trois  types  de  temps  partiel  :

‐ le  temps  partiel  thérap e u t iqu e ,  pour  raisons  de  santé  ;

‐ le  temps  partiel  de  droit,  pour  raisons  familiales  ;

‐ le  temps  partiel  sur  autorisa tion,  sous  réserve  des  nécessi tés  de  service  pour  les  autre s  motifs.

Le  premie r  concerne  l’ensemble  des  agents  selon  le  régime  de  protec tion  sociale  applicable  au  statu t  de
l’agent  (régime  généra l  ou  régime  spécial  de  la  Sécuri té  sociale).  La  quotité  de  temps  partiel  est
déte rminé e  par  la  procédur e  d’att ribu tion  spécifique  à  ce  régime  de  temps  partiel ,  sur  avis  médical.

Le  temps  partiel  de  droit  concerne  les  fonctionnai r e s  stagiair es  et  titulaires  à  temps  complet ,  ainsi  que
les  non  titulaires  ayant  effectué  un  an  de  service  continu  dans  la  collectivité.  Les  quotités  applicables
sont  de  50,  60,  70,  80%.  

Le  temps  partiel  sur  autorisa tion  concern e  les  fonctionnai r e s  stagiaires  et  titulaires  à  temps  complet
ainsi  que  les  non  titulaires  ayant  effectué  un  an  de  service  continu  dans  la  collectivité.  Les  quotités
applicables  sont  de  50,  60,  70,  80%,  90%.

L’agent  peut  organise r  son  temps  partiel  de  façon  quotidienne ,  hebdom ad ai r e  ou  annualisée ,  sous
réserve  des  nécessi tés  de  service.  Considéra n t  un  temps  plein  à  35  heure s  hebdoma d ai r e s ,  les  modalités
d’exercice  sont  détaillées  ci-après .

Lorsque  la  journée  de  temps  partiel  correspon d  à  un  jour  férié,  aucun  repor t  sur  un  autre  jour  de  la
semaine  n’est  autorisé .  

Concerna n t  le  temps  partiel  annualisé  de  droit,  accordé  à  l’issue  d’un  congé  de  mate rni t é ,  d'adoption  ou

de  pate rni té  et  d'accueil  d’un  l'enfant ,  la  demand e ,  d’une  durée  de  douze  mois,  n’est  pas  reconduc t ible .
Cet te  modalité  de  temps  partiel  obéit  à  des  règles  spécifiques  puisque  qu’elle  commenc e  par  une
période  non  travaillée  qui  ne  peut  être  fractionné e  et  qui  ne  peut  excéde r  deux  mois.  Le  temps  restan t  à
travailler  est  aménag é  sur  le  reste  du  cycle,  selon  une  quotité  de  service  de  60  %,  70  %,  80  %  ou  100  %,
afin  que  l'agent  assure  l'intégra lité  de  sa  quotité  de  service  à  temps  partiel  annualisé .  Ce  disposi tif  est
expérime n t a l  et  concerne  les  demande s  présen t ée s  jusqu’au  30  juin  2022.  À l’issue,  une  évalua tion  sera
réalisée  par  le  ministè r e  de  la  transform a t ion  et  de  la  fonction  publiques.

Pendan t  la  durée  d’un  congé  de  mate rni t é ,  pate rni t é  ou  d’un  congé  d’adoption,  l’agent  est
autom atiqu e m e n t  rétabli  à  temps  plein.

Modalités  d’exercice  quotidien
Quotité Temps  travail/jour Temps  absence/jour

50% 3h30m 3h30m
60% 4h12m 2h48m
70% 4h54m 2h06m
80% 5h36m 1h24m
90% 6h18m 0h42m
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Modalité  d’exercice  hebdoma d ai r e*
Quotité Jours  travaillés Jours  non  travaillés Temps  de  travail  hebdo

50% 2,5 2,5 17h30m
60% 3 2 21h
70% 3,5 2,5 24h30
80% 4 1 28
90% 4,5 0,5 31H30

*Dans  le  cas  d’une  organisation  pluri- hebdo madaires  la  répartition  s’effec tue  au  niveau  de  la  quinzaine.

Modalité  d’exercice  annuel
Quotité Temps  de  travail  annuel

50% 803h30 m
60% 964h12 m
70% 1124h54 m
80% 1285h36 m
90% 1446h18 m

3.1.2. La  demande  de  temps  partiel

La  demand e  de  temps  partiel  doit  être  déposée  au  moins  deux  mois  avant  le  début  de  la  période
souhai tée,  sauf  situa tions  exceptionnelles  examinées  par  les  responsable s  hiéra r chique s  concerné s ,  ou
avant  le  30  avril  précéd an t  le  début  de  l’année  scolaire  pour  les  personnels  enseigna n t s  et  d’animation.

La  demande  initiale  est  formulée  pour  une  durée  de  6  mois  à  1  an  et  doit  mentionne r  :
 

‐ la  durée  pour  laquelle  l’agent  souhai te  travailler  à  temps  partiel  ;

‐ la  date  d’effet  souhai tée  ;

‐ la  quotité  choisie  ; 

‐ le  mode  d’organisa t ion  de  son  activité.  

En  cas  de  temps  partiel  sur  autorisa tion,  la  demande  de  l’agent  doit  égalemen t  précise r  s’il  souhai te
cotiser  sur  la  base  d’un  temps  plein.  

En  cas  de  temps  partiel  pour  raisons  familiales,  la  demande  doit  précise r  le  motif  afin  que  l’impact  de  la
décision  plaçant  l’agent  à  temps  partiel  puisse  être  pris  en  compte  au  momen t  de  la  liquida tion  de  la
pension.  

L’agent  qui  demand e  à  accomplir  un  temps  partiel  de  droit  pour  raisons  familiales  doit  présen t e r  les
justificatifs  afféren t s  aux  motifs  de  sa  demande .

3.1.3.  La  décision  

L’autorisa tion  est  accordée  par  le  responsa ble  de  la  gestion  des  ressou rc es  humaines  qui  a  reçu
déléga tion  de  signa tu r e  en  la  matiè r e .  Il  lui  appar tien t  de  s’assure r  que  le  responsable  direct  de  l’agent
a  examiné  les  possibilités  d’aménag e m e n t  de  l’organisa t ion  du  service  :  réorganisa t ion  du  service,
redéfinition  des  tâches,  mise  en  place  d’une  structu r e  de  remplace m e n t  le  cas  échéan t .

La  décision  est  appor té e  dans  un  délai  de  3  semaines  dans  la  mesure  du  possible,  et  dans  tous  les  cas
avant  la  date  d’effet  envisagé e .  En  aucun  cas  l’agent  n’est  autorisé  à  considére r  que  l’absence  de
réponse  de  l’adminis t r a t ion  vaut  accord.

Que  le  temps  partiel  soit  accordé  de  droit  ou  sur  autorisa tion  selon  le  motif,  les  modalités  d’organisa t ion
(quotité,  choix  du  jour)  sont  à  discute r  avec  la  hiéra rchie  à  qui  il  appar t ien t  de  trouver  un  compromis
entre  les  impéra t ifs  du  service  et  les  souhai t s  de  l’agent .  

La  demand e  devra  être  examinée,  et  motivée  en  cas  de  refus  ou  proposition  d’organisa t ion  différen te ,
sous  le  seul  angle  des  nécessi tés  de  service.  S’il  envisage  un  refus,  le  chef  de  service  doit  organise r  avec
l’agent  un  entre tien  préalable  perme t t a n t  d’appor t e r  les  justifications  au  refus  envisagé  mais  aussi  de
recherch e r  un  accord,  en  examinan t  notamm e n t  des  conditions  d’exercice  du  temps  partiel  différen te s
de  celles  portée s  par  la  demand e  initiale.  

La  motivation  doit  être  claire,  précise  et  écrite.  Elle  doit  compor t e r  l’énoncé  des  considéra t ions  de  fait  et
de  droit  qui  consti tuen t  le  fondemen t  de  la  décision  de  refus.  La  seule  invocation  des  nécessi té s  du
service  ne  saurai t  suffire.  
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Tout  refus  de  principe  ou  des  modalités  d’organisa t ion  du  temps  partiel  peut  faire  l’objet  d’une  saisine
de  la  Commission  administ r a t ive  paritai re  (CAP)  pour  les  fonctionnai r e s  ou  de  la  Commission
consult at ive  paritai r e  pour  les  contr ac tue ls  (CCP).

Dans  tous  les  cas,  l’agent  dispose  égaleme n t  des  voies  du  recour s  gracieux  auprès  de  l’autorité
hiéra r chique  supérieu r e  et  du  recour s  conten ti eux  auprès  de  la  juridiction  administ r a t ive.  La  saisine
préalable  de  la  CAP  ou  de  la  CCP  suspend  les  délais  de  recours .  

3.1.4. Les  demand es  de  modification  et  les  renouvelleme n t s

La  réintég ra t ion  anticipée  à  temps  complet  pourr a  être  envisagée ,  à  la  demande  de  l’agent,  pour  motif
grave.

Les  conditions  d'exercice  du  temps  partiel  (change m e n t  de  jour)  sur  la  période  en  cours  pourron t  être
modifiées  à  la  demande  de  l'agent ,  sous  réserve  que  les  nécessi tés  de  service  le  perme t t e n t ,  ou  du
supérieu r  hiéra rchique  en  cas  de  nécessi t é  absolue  de  service  et  après  avoir  examiné  toutes  les  autre s
possibilités  d’organisa t ion,  dans  un  délai  de  deux  mois.

Le  temps  partiel  de  droit  pour  élever  un  enfant  jusqu’à  l’âge  de  trois  ans  fait  l’objet  d’une  tacite
reconduc t ion  jusqu’à  ce  terme.  La  date  d’échéanc e  de  la  derniè r e  reconduc t ion  est  déte rminée  en
fonction  de  la  date  anniversai r e  de  l’enfant . 

À l’exception  du  temps  partiel  annualisé  de  droit  accordé  à  l’issue  d’un  congé  de  materni té ,  d'adopt ion
ou  de  pate rni té  et  d'accueil  d’un  enfant,  d’une  durée  de  12  mois  non  renouvelable,  l es  autorisa tions  de
travail  à  temps  partiel  sont  renouvelées  par  tacite  reconduct ion  et  dans  la  limite  de  trois  ans,  dès  lors
que  l’agent  concern é  comme  son  supérieu r  hiéra rchiqu e  souhai ten t  que  les  modalités  du  temps  partiel
soient  reconduit es  de  façon  identique.  

En  cas  de  souhai t  de  modalités  différen te s  de  la  par t  de  l’un  ou  de  l’autre ,  une  nouvelle  autorisa t ion  doit
être  délivrée,  à  l’issue  de  la  période  initialemen t  définie.  Dans  ce  cas,  la  demand e  de  renouvelleme n t
doit  être  déposée  au  moins  deux  mois  avant  le  début  de  la  nouvelle  période  souhai tée .

À l’issue  de  la  période  de  tacite  reconduc t ion  de  trois  ans,  le  renouvelleme n t  de  l’autorisa t ion  doit  faire
l’objet  d’une  demande  expresse  de  la  par t  de  l’agent  qui  peut  bénéficie r  d’un  nombre  illimité  de
renouvelleme n t s  en  cas  de  temps  partiel  sur  autorisa t ion.  Chaque  nouvelle  demand e  fait  l’objet  d’un
réexame n,  sans  que  l’agent  ne  puisse  se  prévaloir  des  accords  anté r ieu r s  y  compris  pour  les  temps
partiels  annualisés .

3.2. Les  heure s  supplé m e n t a i r e s

Les  agents  peuvent  être  amenés  à  travailler  exceptionne lleme n t ,  sur  demande  de  leur  hiéra rchie ,  en
dehors  des  bornes  horaires  relatives  à  leur  cycle,  ainsi  que  les  jours  de  repos  hebdom ad ai r e s  et  jours
fériés  quand  ceux- ci  ne  sont  pas  intégré s  au  cycle  normal  de  l’agent .

Ces  heures  supplémen t a i r e s  n’entr en t  pas  dans  le  calcul  du  temps  de  travail  annuel.  Elles  sont
rémun ér é e s  (pour  les  agents  de  catégorie  B  ou  C)  ou  compensé e s  en  temps,  au  choix  de  l’agent ,  sauf
pour  les  agents  de  catégorie  A dont  la  rémuné r a t ion  n’est  pas  permise.  La  compens a t ion  en  temps  est
néanmoins  préconisée  pour  l’ensemble  des  agents .

En  tout  état  de  cause,  le  nombre  d’heure s  supplémen t a i r e s  est  limité  d’une  part  par  le  nombre  d’heure s
supplém en t a i r e s  maximal  mensuel  (25h)  et  annuel  (200h)  autorisé  par  la  régleme n t a t ion  hors
circons t a nce s  exceptionne lles  et  limitées  dans  le  temps,  et  d’aut re  part ,  par  les  maxima  de  temps  de
travail  et  minima  de  temps  de  repos  garan t is  aux  agents .

3.3. La  déch ar g e  de  servic e

Une  décharg e  de  service  peut  être  octroyée  au  titre  de  la  prépa r a t ion  des  heures  d’enseigne m e n t  ou
d’anima tion,  ou  bien  de  la  prépa ra t ion  physique  lorsque  celle- ci  n’est  pas  au  planning ,  dès  lors  que  les
personnels  concern és  n’ont  pas  une  obligation  annuelle  précisée  dans  les  sta tu ts  propres  à  leur  corps.  

Ce  temps  de  décharg e  est  assimilé  à  du  temps  de  travail.

Les  directions  concerné e s  déte rmine n t  le  temps  de  décha rg e  lors  du  choix  des  cycles  de  travail.  Ce
choix  est  soumis  à  l’avis  du  CT cent ral.

3.4. Les  facil i t é s  de  servic e
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3.4.1. Les  facilités  pour  motif  personnel

Cet te  faculté  est  laissée  à  l’apprécia t ion  de  l’encadr e m e n t  de  proximité  en  fonction  de  la  situation  à
laquelle  l’agent  est  confronté  et  en  regard  des  contr ain t e s  du  service.  Ces  situa tions  doivent  reste r
exceptionne lles ,  d’une  durée  limitée,  et  pouvoir  être  justifiées  a  poste riori .

L’agent  doit  compens e r  le  temps  de  travail  non  fait,  si  possible  au  cours  de  la  journée  si  le  cycle  de
travail  et  l’organisa t ion  du  service  le  perme t t e n t .

3.4.2. Les  facilités  pour  don  du  sang

Les  agents  sont  régulièr em e n t  invités  à  par ticiper  aux  campag n es  de  don  du  sang.  Dans  le  cadre  de  ces
campag n es ,  pour  autan t  que  la  durée  de  l'absence  n'excède  pas  le  temps  nécessai r e  au  déplacem e n t
entre  lieu  de  travail  et  lieu  de  prélèveme n t  et,  le  cas  échéan t ,  au  retour ,  ainsi  qu'à  l'entr e t ien  et  aux
examens  médicaux,  aux  opéra tions  de  prélèvem e n t  et  à  la  période  de  repos  et  de  collation  jugée
médicalem e n t  nécessai r e ,  ce  temps  est  intégré  au  temps  de  travail.

L’agent  qui  souhai te  donner  son  sang  dans  le  cadre  d’une  campag n e  organisée  par  la  Ville  de  Paris  doit
demand e r  l’autorisa tion  de  s’absente r  à  son  supérieu r  hiéra r chique .  Cette  autorisa tion  est  accordé e  en
considé ra t ion  des  nécessi té s  de  service.  L’agent  doit  fournir  un  justificatif  à  son  retour .

3.5. Le  télé travai l

Le  télét ravail  désigne  l’exercice  d’une  activité  professionnelle  à  distance,  rendu  possible  par  l’usage  des
technologies  de  l’information  et  de  la  communica t ion.  Il  s’agit  d’une  modalité  d’organisa t ion  du  travail,
sans  effet  sur  le  temps  de  travail.  En  effet,  la  durée  d’une  journée  de  travail  est  fixée  par  référence  à  la
valeur  théorique  de  la  journée  de  travail  de  l’agent .

Le  télétr avail  fait  l’objet  d’une  délibéra t ion  spécifique.

3.6. Amén a g e m e n t  des  horaire s  de  travail  en  cas  de  circon s t a n c e s  except i o n n e l l e s

Sans  préjudice  des  droits  et  obligations  liés  au  temps  de  travail  faisant  l’objet  du  présen t  règlemen t ,  la
collectivité  peut  décider ,  lorsque  des  circons ta nce s  exceptionnelles  l’exigent ,  de  propose r  un
aménag e m e n t  des  horaires  de  travail  afin  de  perme t t r e  aux  agents  d’exerce r  leurs  missions  dans  des
conditions  optimales .  Tel  est  le  cas  notam m e n t  en  cas  d’intemp é ri e s ,   de  crise  sanitaire ,  ou  encore  en
cas  de  perturb a t ion  durable  des  moyens  de  transpor t s  en  commun.

Le  secré t a r ia t  général  déte rmine  ces  aménage m e n t s ,  et  informe  l’ensemble  des  direc tions.  
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PARTIE  4  : LES  CONGES

4.1. Dispo s i t i o n s  com m u n e s  aux  jours  de  cong é s  annu e l s ,  de  fractio n n e m e n t  et  JRTT

L'absence  du  service  pour  CA,  JRTT  fixes  ou  libres ,  jours  de  fractionne m e n t ,  ne  peut  excéder  trent e  et
un  jours  calendai r e s  consécu t ifs.  Toutefois,  cette  limite  peut  être  levée  pour  les  agents  autorisés  à
repor t e r  leurs  congés  annuels  sur  l’année  suivante  pour  se  rendre  dans  leur  pays  d'origine  et  pour  les
agents  dont  le  cycle  de  travail  est  déte r miné  sur  la  base  du  calendrie r  des  congés  scolaires . L’utilisation
du  CET  (cf.  infra)  doit  cependa n t  être  privilégiée.  

L’encadr an t  étan t  responsable  de  la  continui té  de  service,  il  lui  appar tien t  de  déte rmine r  le  calend rie r
des  congés  annuels ,  idéaleme n t  de  manière  trimes t r ielle  et,  a  minima,  un  mois  avant  les  périodes  de
congés  scolaires .  Le  calendrie r  des  congés  est  arrê t é ,  autan t  que  possible,  un  mois  avant  les  périodes  de
congés  scolaires ,  et  au  1 er  mai  pour  les  congés  d’été.  

En  règle  générale ,  les  agents  demand e n t  des  congés  avec  un  délai  de  prévena nce  égal  à  la  durée  de
l’absence  souhai tée .  Les  chargés  de  famille  bénéficien t  d’une  priorité  dans  le  choix  des  congés.
L’encadr an t  peut  accepte r  la  demand e  de  congés,  ou  la  refuser  pour  nécessi té s  de  service.

Les  demand es  de  congés  sont  impéra t iveme n t  renseignée s  dans  Chronotime,  ou  dans  l’outil  de  gestion
des  temps  spécifique,  en  amont  de  leur  prise  effective  pour  l’ensemble  des  agents  de  la  Ville  de  Paris.  

De  manière  exceptionnelle,  les  demande s  peuvent  être  saisies  a  poste riori  si  l’agent  a  été  dans
l’impossibilité  de  le  faire  avant  son  dépar t  en  congés.  Dans  tous  les  cas,  le  congé  doit  êt re  autorisé  par
l’encadr an t  préalablem e n t  au  dépar t  de  l’agent.

Les  congés  non  pris  et  non  déposés  sur  un  CET  ne  peuvent  faire  l’objet  d’une  indemnisa t ion.  Par
exception,  les  agents  non  titulaires  occupan t  un  poste  perma n e n t  peuvent  bénéficier  d’une  indemnit é
compens a t r ice  lorsque  la  fin  des  fonctions  résul te  d’un  motif  indépend a n t  de  la  volonté  de  l’agent  et
qu’il  n’a  pas  pu  prendre  ses  congés  annuels  du  fait  de  l’adminis t r a t ion.  Le  supérieu r  hiéra rchique  doit
motiver  ce  qui  a  conduit  à  refuse r  que  l’agent  puisse  prendre  ses  congés  pendan t  le  préavis.

Tout  agent  à  temps  complet  a  l’obligation  de  poser  au  moins  20  jours  de  congés  annuels  par  an.  Un
prora t a  est  appliqué,  le  cas  échéan t ,  pour  les  agent s  à  temps  partiel  et  temps  non  comple t  et  les  agents
contrac tu els  à  temps  non  comple t.  

Les  congés  annuels  se  prennen t  par  journée  entière  ou  demi- journée.  Si  la  totalité  des  droits  (25  jours
sur  la  base  d’un  temps  plein)  est  ouver te  dès  le  début  de  l’année  civile,  il  appa r t ien t  à  l’agent  de  faire
une  utilisation  responsable  de  ses  congés  et  à  l’encad ra n t  de  veiller  à  ce  qu’une  prise  par  anticipa t ion  ne
génère  pas  d’éventuelles  difficultés  d’organisa t ion  personnel le,  professionnelle  voire  statu t ai r e  sur  la
suite  de  l’année.

La  totali té  des  congés  annuels  acquis  devra  être  soldée  au  plus  tard  le  31  décemb r e  de  l’année  en  cours .
Aucun  repor t  ne  sera  accepté .  Les  congés  non  pris  peuvent  être  placés,  dans  la  limite  d’un  plafond  de  60
jours  et  sous  réserve  que  l’agent  remplisse  les  conditions  d’ouvertu r e  et  d’alimenta t ion,  sur  le  Compte
épargne  temps.  Par  exception,  les  JRTT peuvent  être  consomm é s  jusqu’au  31  mars  de  l’année  suivante .

L’agent  ne  peut  pas  prendre  ses  congés  par  anticipa t ion  d’une  année  sur  l’autre .

Si  un  agent  détien t  un  arrê t  de  travail  pour  raison  de  santé  intervena n t  duran t  une  période  de  congés
(congés  annuels  et  JRTT),  l’arrê t  de  travail  vient  inter romp r e  les  congés,  les  jours  étan t  récupé r é s  par
l’agent.  Leur  prise  ultérieu r e  est  soumise  aux  nécessi té s  de  service.  Si  l’agent  n’a  pas  pu  prendr e  tout  ou
partie  de  ses  congés  du  fait  d’une  absence  prolongée  pour  raison  de  santé ,  les  congés  non  pris  sont
repor t é s .  Ce  repor t  est  limité  à  4  semaines  de  congés  sur  une  période  de  15  mois  maximum,  déduct ion
faite  de  congés  déjà  pris  et  sous  réserve  de  l’impossibili té  de  l’agent  de  prendre  ses  congés  à  la  suite  de
l’arrê t  et  de  maladie .  

Le  congé  (congés  annuels  et  RTT)  ne  peut  être  inter romp u  par  une  autorisa t ion  d’absence  dès  lors  que
celle- ci  est  accordée  pour  perme t t r e  à  un  agent  qui  aurai t  dû  être  présen t  de  s’absente r
exceptionne lleme n t  du  service.

Si  les  personn els  chargés  de  famille  sont  considéré s  comme  prioritai r es  dans  l’ordre  d’att ribu tion  des
congés,  cela  doit  ne  pas  condui re  à  exclure  de  façon  systéma tiqu e  les  autre s  agents  de  la  possibilité  de
bénéficie r  des  congés  annuels  duran t  les  périodes  tradi tionnelles  de  prises  de  congés.  Dans  l’hypothèse
où  deux  agents  chargés  de  famille  souhai ten t  bénéficier  de  la  même  période  de  congés,  il  est  préconisé
d’alterne r ,  une  année  sur  deux,  le  bénéfice  de  la  période  demandé e  à  l’un  et  à  l’autre .

4.2. Les  con g é s  annu e l s
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Conformé m e n t  au  décre t  n°  85- 1250  du  26  novembr e  1985,  tout  fonctionnai r e  territo rial  en  activité  a
droit,  pour  une  année  de  service  accompli  du  1 er  janvier  au  31  décembr e ,  à  un  congé  annuel  d'une  durée
égale  à  cinq  fois  ses  obligations  hebdom a d ai r e s  de  service.  Cette  durée  est  appréciée  en  nombre  de
jours  effectivemen t  ouvrés.  

À compte r  du  1 er  janvier  2022,  un  agent  à  temps  plein  bénéficie  de  25  jours  de  congés  annuels .

Lorsque  l’agent  exerce  ses  fonctions  sur  une  partie  de  l’année,  le  nombre  de  jours  de  congés  annuels  est
calculé  au  prora t a  de  la  durée  des  services  accomplis.

Le  principe  d’un  prora t a  est  égaleme n t  appliqué  pour  des  raisons  pratiques  dans  la  gestion  des  congés
pendan t  une  scolarité .  

Pour  les  agents  à  temps  partiel,  le  droit  à  congés  est  calculé  au  prorat a  de  la  quotité  de  temps  de  travail.
Le  tableau  ci-dessous  indique  les  droits  acquis  pour  une  année  civile  entiè re  en  fonction  de  cette  quotité.
 

Quotités  de  travail Nombre  de  jours  à  7h/jour Congés
100% 5 25
90% 4,5 22,5
80% 4 20
70% 3,5 17,5
60% 3 15
50% 2,5 12,5

Pour  les  agents  à  temps  partiel  ayant  un  cycle  à  saisonnalité ,  les  congés  annuels  sont  calculés  pour
chaque  partie  du  cycle  en  fonction  du  nombre  de  jours  travaillés  dans  la  semaine .  

Un  prora t a  est  égaleme n t  appliqué  en  cas  d’arrivée  ou  dépar t  de  la  collectivité  en  cours  d’année.

4.3.  Jours  supplé m e n t a i r e s  dits  de  fractio n n e m e n t

Le  décre t  n°  85- 1250  du  26  novembr e  1985  prévoit  égaleme n t  :

‐ qu’un  jour  de  congé  supplém en t a i r e  est  att ribué  à  l’agent  dont  le  nombre  de  jours  de  congé  pris
en  dehors  de  la  période  du  1 er  mai  au  31  octobre  est  de  cinq,  six  ou  sept  jours  ; 

‐ qu’il  est  att ribué  un  deuxième  jour  de  congé  supplémen t a i r e  lorsque  ce  nombre  est  au  moins
égal  à  huit  jours.

Sauf  cas  spécifiques  exposés  infra ,  seuls  les  jours  de  congés  annuels  perme t t ro n t  de  génére r  ces  1  à  2
jour(s)  supplémen t a i r e (s).

Les  jours  de  fractionne m e n t  sont  att ribués  dans  les  mêmes  conditions  que  pour  les  agents  à  temps  plein,
c’est- à-dire  sans  prora tis a t ion  du  nombre  de  jours  ouvrant  droit  aux  jours  de  fractionne m e n t  ni  du
nombre  de  jours  de  bonification.

Ils  ne  sont  attribués  qu’une  seule  fois  au  titre  de  la  même  année .  Ainsi  par  exemple,  un  agent  qui
prendra i t  8  jours  de  congés  entre  janvier  et  avril,  et  8  jours  entre  novembr e  et  décemb r e ,  bénéficie  de  2
jours  de  fractionne m e n t  maximum  au  titre  de  l’année  considé rée .

Ces  jours  de  fractionne m e n t  sont  mis  à  disposi tion  dès  le  début  de  l’année  civile  par  augmen t a t ion  du
compteu r  de  congés  annuels  qui  est  porté  à  27  jours.  Ils  font  l’objet,  en  tout  ou  partie,  d’une  réfaction  au
1 er  janvier  de  l’année  suivante  si  l’agent  n’a  pas  posé  5  à  8  jours  de  congés  annuels  entre  le  1 er  janvier  et
le  30  avril  ainsi  qu’ent re  le  1 er  novembre  et  le  31  décembr e  de  l’année  précéde n t e .

Les  agents  à  horaire s  fixes  peuvent  interver t i r  des  JRTT fixes  avec  des  congés  annuels  afin  de  perme t t r e
la  prise  de  8  jours  de  congés  annuels  dans  la  période.  Ces  ajusteme n t s  seront  réalisés  en  fin  d’année  si
la  prise  de  congés  des  agents  ne  leur  a  pas  permis  de  géné re r  les  jours  de  fractionne m e n t .  

Les  jours  de  fractionne m e n t  obéissen t  aux  mêmes  règles  de  gestion  que  les  congés  annuels.

4.4. Le  compt e  éparg n e  temp s  

4.4.1  - Principaux  généra ux

Tout  agent  de  droit  public  occupan t  un  poste  perma ne n t  et  ayant  accompli  au  moins  une  année  de
service  peut  demand e r  l’ouvertu re  d’un  compte  épargne  temps  (CET).  
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L’agent  stagiaire  posséda n t  déjà  un  CET  ne  peut  ni  l’utiliser  ni  épargn e r  de  jours  pendan t  sa  période  de
stage.

Hors  disposi tions  spécifiques  prévues  par  la  régleme n t a t ion  nationale  (ex  : crise  sanitaire),  le  plafond  de
jours  pouvant  être  épargné s  est  de  60.  Le  CET  est  alimenté  par  des  congés  annuels  (CA),  jours  de
fractionne m e n t ,  jours  de  récupé r a t ion  du  temps  de  travail  (JRTT),  ainsi  que  par  des  jours  de  repos
accordés  en  compens a t ion  d'as t r ein t e s  ou  d'heu re s  supplémen t a i r e s .

Néanmoins,  concerna n t  les  CA,  l’agent  ayant  obligation  d’en  consom me r  20  dans  l’année  il ne  pourra  en
dépose r  que  5  sur  son  CET.  

La  limite  des  31  jours  maximum  d’absence  consécut ifs  n’est  pas  applicable  lors  de  l’utilisation  du  CET.
Les  jours  peuvent  être  consom m és  en  une  ou  plusieu rs  fois.  Ils  sont  accordés  de  droit  lorsqu’ils  viennent
s’accoler  aux  congés  suivants  :

‐ congé  de  mate rni t é  ou  d'adoption  ;

‐ congé  de  pate rni té  et  d'accueil  d’un  enfant  ; 

‐ congé  de  proche  aidant  ; 

‐ congé  de  solidari té  familiale.

En  dehors  de  ces  cas,  le  CET  n’est  pas  utilisable  de  droit  avant  ou  après  toute  forme  de  congés  sauf  dans
le  cas  d’un  dépar t  à  la  retrai te .

La  demande  d’utilisation  du  CET  doit  être  faite  dans  un  délai  raisonna ble,  qui  reste  à  l’apprécia t ion  du
supérieu r  hiéra rchiqu e  qui  doit  s’assure r  de  la  bonne  continui té  du  service.  L’agent  doit  impéra t ivem e n t
attend re  la  validation  hiéra rchiqu e  qui  peut  interveni r  par  voie  dématé r i alisée  via  Chronotime,  avant  de
s’absen te r .  

Tout  refus  opposé  à  une  demande  de  congés  du  CET  doit  être  motivé.  En  cas  de  refus,  l’agent  peut  saisir
la  CAP  pour  les  fonctionnai r e s ,  ou  la  CCP  pour  les  contrac tue ls .  

Enfin,  le  droit  d’option  entre  le  maintien  des  jours  sur  le  CET,  l’indemnisa t ion  (cf.  4.4.2.1)  ou  la
conversion  (cf  4.4.2.2)  s’effectue  entre  le  1 er  et  le  31  janvier  au  titre  des  jours  placés  les  années
précéde n t e s .

4.4.2.  Indemnisa t ion  et  conversion  en  points  de  retrai t e  additionnelle  de  la  fonction  publique  des  jours
épargn és

4.4.2.1. L’indemnisa t ion

Les  agents  disposan t  de  plus  de  15  jours  sur  leur  CET  peuvent  demande r  l’indemnisa t ion  des  jours  à
parti r  du  16 ème  et  dans  la  limite  de  2  par  an.  Ce  plafond  ne  s’applique  pas  en  cas  de  décès  de  l’agent ,  les
jours  épargné s  donnan t  lieu  à  une  indemnisa t ion  de  ses  ayants- droits.

Le  montan t  forfaitaire  est  fixé  par  décre t  et  varie  selon  la  catégorie  de  l’agent.  En  2021,  ce  montan t  est
fixé  comme  suit  :

‐ catégorie  A : 135  €  brut  / jour  ;

‐ catégorie  B : 90  €  brut  / jour  ;

‐ catégorie  C : 75  €  brut  / jour.

Pour  les  agents  accueillis  en  détache m e n t ,  le  droit  d’option  s’exerce  dans  la  limite  cumulative  de  2  jours
et  du  nombre  de  jours  acquis  à  la  Ville  de  Paris.  Ainsi,  un  agent  qui  aurai t  transféré  un  CET  de  30  jours
au  momen t  de  son  détache m e n t  et  qui  en  aurai t  épargn é  2  jours  depuis  son  arrivée  à  la  Ville  de  Paris,
peut  opter  dans  la  limite  de  ces  2  jours  seuleme n t .

Pour  les  agents  mis  à  disposition  de  la  collectivité  parisienne ,  si  les  congés  sont  gérés  par  la  collectivité
d’accueil,  leur  rémunér a t ion  est  assuré e  par  leur  adminis t r a t ion  d’origine.  Aussi,  seule  l’adminis t r a t ion
d’origine,  sous  réserve  qu’elle  ait  elle- même  délibéré  sur  ce  droit  d’option,  serai t  en  mesure  de  satisfaire
la  demande  de  l’agent ,  dans  la  limite  cumula tive  de  2  jours  et  du  nombre  de  jours  acquis  à  la  Ville  de
Paris.  
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Un  accord  écrit  du  bureau  des  rémunér a t ions  de  la  DRH  est  obligatoire  dès  lors  que  la  Ville  de  Paris
rembour s e  les  élément s  de  rémunér a t ion  à  l’adminis t r a t ion  d’origine.  Il appar t ien t  à  l’agent  de  fournir  la
délibéra t ion  prise  par  son  administ r a t ion  d’origine,  à  l’appui  de  sa  demand e

4.4.2.2. La  conversion  en  points  de  retrai te  additionnelle  de  la  fonction  publique  (RAFP)

De  manière  alterna t ive  au  paiemen t  de  2  jours  de  CET,  les  agents  peuvent  solliciter  la  conversion  en
points  de  retrai te  additionnelle  de  la  fonction  publique  (RAFP).  Cette  conversion  peut  se  demand e r  dans
les  mêmes  propor tions,  soit  2  jours  au  maximum  par  an.

La  conversion  en  points  retrai t e  RAFP  s’effectue  sans  tenir  compte  du  plafonne m e n t  des  20  %  du
traiteme n t  indiciaire  brut.

4.5.  Le  don  de  jours  

4.5.1. Le  bénéficiaire

Un  agent  peut  être  confronté  à  une  situa tion  familiale  délicate  l’amenan t  à  devoir  s’absente r  dans  les
cas  suivants  :

‐ assumer  la  charge  d'un  enfant  âgé  de  moins  de  vingt  ans  atteint  d'une  maladie,  d'un  handicap  ou
victime  d'un  acciden t  d'une  particuliè re  gravité  rendan t  indispensa ble s  une  présenc e  soutenu e
et  des  soins  contr aign an t s  ;

‐ venir  en  aide  à  une  personn e  attein te  d'une  perte  d'autonomie  d'une  particulièr e  gravité  ou
présen ta n t  un  handicap ,  parmi  son  conjoint,  son  concubin,  son  parten ai r e  lié  par  un  pacte  civil
de  solidari té ,  un  ascendan t ,  un  descend a n t ,  un  enfant  dont  il  assume  la  charge  (au  sens  de
l' article  L.     512- 1  du  code  de  la  sécuri té  sociale ),  un  collaté r al  jusqu 'au  quat r ièm e  degré,  un
ascend an t ,  un  descenda n t  ou  un  collaté r al  jusqu 'au  quat rième  degré  de  son  conjoint,  concubin
ou  partena i r e  lié  par  un  pacte  civil  de  solidari té ,  une  personne  âgée  ou  handicapée  avec  laquelle
il  réside  ou  avec  laquelle  il  entre t ien t  des  liens  étroits  et  stables,  à  qui  il  vient  en  aide  de
manière  régulièr e  et  fréquen te ,  à  titre  non  professionnel,  pour  accomplir  tout  ou  partie  des  actes
ou  des  activités  de  la  vie  quotidienne  ;

‐ être  parent  d'un  enfant  qui  décède  avant  l'âge  de  vingt- cinq  ans  ou  assume  la  charge  effective  et
perma ne n t e  d'une  personne  qui  décède  avant  cet  âge.

Dans  les  cas  ci-dessus  énumér é s ,  il  peut  demand e r  à  bénéficie r  de  jours  donnés  dans  ce  cadre  par  des
agents  de  la  collectivité.  Une  réponse  lui  est  appor té e  dans  un  délai  de  quinze  jours  ouvrables .

L'absence  du  service  peut  excéde r  tren te  et  un  jours  consécu t ifs.  Néanmoins,  la  durée  du  congé  dont
l'agent  peut  bénéficier  à  ce  titre  est  plafonnée ,  pour  chaque  année  civile,  à  quat re- vingt- dix  jours  par
enfant  ou  par  personne  concerné e .  Le  congé  pris  au  titre  des  jours  donnés  peut  être  fractionné  à  la
demand e  du  médecin  ayant  établi  le  cer tificat  joint  à  l’appui  de  la  demand e  initiale.

Dans  chaque  direction,  il  revien t  au  correspon d a n t  temps  de  travail  de  répondre  à  toute  question  et
traite r  en  toute  confidentiali té  les  dossiers  de  don  de  jours.

4.5.2. Le  donateu r

Tout  agent  peut,  sur  sa  demand e ,  renonce r  anonyme m e n t  et  sans  contrepa r t ie  à  tout  ou  partie  de  ses
jours  de  repos  non  pris,  qu'ils  aient  été  affectés  ou  non  sur  un  compte  épargn e- temps.  Il peut  faire  don  :

‐ de  jours  de  congé  annuel  pour  la  par tie  excédan t  20  jours  ouvrés  ;

‐ de  jours  de  RTT,  en  tout  ou  partie  ;

‐ de  jours  de  fractionne m e n t ,  en  tout  ou  partie  ;

‐ de  jours  placés  sur  le  Compte  épargn e  temps.  

En  revanche ,  les  jours  de  repos  compensa t e u r  et  les  jours  de  congé  bonifié  ne  peuvent  pas  faire  l'objet
d'un  don.

Le  don  est  définitif.  

4.6. Le  chan g e m e n t  d’empl oy e u r

Lorsqu’un  agent  de  la  Ville  de  Paris  change  d’employeur  public,  il doit,  dans  le  cadre  de  sa  démarch e  de
mobilité,  se  renseigne r  sur  la  reprise  éventuelle  de  tout  ou  partie  de  son  solde  de  congés  annuels  par
l’organisme  d’accueil.
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Le  plus  souvent ,  les  JRTT  ne  sont  pas  repris  par  un  nouvel  employeur ,  l’agent  devant  les  utiliser  dans  la
collectivité  où  il les  a  généré s .

En  cas  de  non  reprise ,  l’agent  devra  soit  liquider  ses  congés  annuels  et  JRTT  (recalculés  au  prora t a  du
temps  réelleme n t  effectué) ,  soit  les  dépose r  sur  un  CET  dans  la  limite  du  plafond  de  60  jours.

Le  transfer t  du  CET  est  de  droit  entre  les  trois  versant s  de  la  fonction  publique.  L’agent  conserve  le
bénéfice  des  droits  acquis  au  titre  de  son  CET  et  l’utilisation  des  droits  ouvert s  sur  celui- ci  est  régie  par
les  règles  applicables  dans  l’adminis t r a t ion  ou  établissem e n t  d’accueil.

Dans  le  cas  où  l’agent  effectue  une  mobilité  auprè s  d’un  organisme  dont  le  sta tu t  ne  perme t  pas  le
transfer t  du  CET,  il  doit  soit  le  solder  avant  son  dépar t  si  les  nécessi té s  de  service  le  permet t e n t ,  soit  le
conserve r  auquel  cas  il  ne  pourra  l’utiliser  qu’en  cas  de  retour  effectif  sur  un  poste  perma ne n t  à  la  Ville
de  Paris.

En  cas  de  dépar t  définitif,  l’agent  doit  solder  intégrale m e n t  son  Compte  épargn e  temps.  En  aucun  cas  un
agent  radié  ou  démissionnai r e  ne  peut  prétend r e  à  l’indemnisa t ion  des  jours  de  CET  non  utilisés.

Enfin,  dans  le  cas  d’un  transfer t  de  CET,  le  nouvel  agent  doit  produire  une  attes ta t ion  de  droit  établie
par  sa  collectivité  d’origine.  La  Ville  ne  demand a n t  aucune  compens a t ion  financiè r e  pour  les  jours  repris
par  réciproci té ,  lorsqu’un  agent  change  d’employeur ,  la  Ville  de  Paris  n’octroie  pas  d’indemnisa t ion  pour
les  jours  repris.  
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PARTIE  5  : LES  ABSENCES

Un  guide  sera  produi t  sur  l’ensemble  des  motifs  d’absence  à  l’appui  de  la  mise  à  jour  de  l’annexe  au
présen t  règlemen t  sur  les  autorisa t ions  spéciales  d’absence ,  lors  de  la  paru tion  du  décre t  sur  les
autorisa tions  d’absence  prévu  par  la  loi  de  transforma tion  de  la  fonction  publique.  

Dans  l’atten t e ,  cette  par tie  rappelle  les  principes  généra ux  et  précise  l’impact  des  absences  sur  les
droits  à  congés.

5.1. Les  autori s a t i o n s  spéc ia l e s  d’abse n c e

Plusieur s  disposi tions  statu t ai r e s  relatives  à  la  fonction  publique  territo riale  prévoient  la  possibilité
d’accorde r  des  autorisa t ions  d’absence  dans  les  conditions  prévues  par  la  loi.  Ces  disposi tions
s’appliquen t  aux  fonctionnai r e s  titulaires  et  stagiaire s  ainsi  qu’aux  contrac tu els  de  droit  public.  Les
contrac tu els  de  droit  privé  (appren t i s ,  contra t  avenir,  etc.)  bénéficien t  des  seules  autorisa t ions  spéciales
d’absence  prévues  par  le  Code  du  travail.

Selon  l’évènem e n t ,  l’autorisa t ion  est  délivrée  en  heure s ,  demi- journées  ou  journées.  Une  majora tion  de
la  durée  de  l’autorisa tion,  de  48  heure s  maximum  au  titre  des  délais  de  route ,  peut  être  accordé e  au  cas
par  cas  par  le  supérieu r  hiéra r chiqu e.  

Les  autorisa tions  d’absence  n’ont  lieu  d’être  accordé es  que  dans  la  mesure  où  l’agent  aurai t  dû  exerce r
ses  fonctions  durant  l’évènem e n t  en  ques tion.  Il en  découle  deux  principes  :

‐ les  autorisa t ions  spéciales  d’absence  sont  accordée s  au  moment  de  l’évènem e n t  ;

‐ un  agent  ne  peut  bénéficie r  d’une  autorisa tion  spéciale  d’absence  pour  un  jour  où  il  ne  devait
pas  travailler  (notamm e n t  en  cas  de  congés  annuels ,  maladie ,  temps  partiel ,  jour  férié).  Aucune
récupé r a t ion  n’est  possible.

Ce  temps  est  assimilé  à  du  temps  de  travail  effectif.  Pour  un  agent  soumis  à  des  horaire s  variables ,  une
journée  d’autorisa t ion  d’absence  se  substitue  à  une  journée  de  travail  au  temps  dû,  soit  7  heures  de
travail  en  l’absence  de  sujétion.  Les  autorisa tions  d’absence  ne  permet t e n t  pas  de  génére r  de  JRTT.

Certaines  autorisa tions  spéciales  d’absence  peuvent  être  refusées  pour  nécessi tés  de  service,  quand  le
fonctionne m e n t  normal  du  service  et/ou  la  continui té  du  service  public  ne  peuvent  pas  être  assuré s  du
fait  de  l’autorisa tion  d’absence  sollicitée.

Les  lignes  direct rice s  pour  l’apprécia tion  des  nécessi tés  de  service,  ainsi  que  la  liste  des  pièces  à  fournir
en  fonction  du  motif  de  l’autorisa tion  d’absence  sollicitée,  figuren t  dans  les  fiches  pratiques  disponibles
sur  IntraPa r i s .  Une  annexe  présen t e  les  autorisa t ions  d’absence  actuelleme n t  en  vigueur  à  la  Ville.

En  applica tion  des  articles  45  et  46  de  la  loi  n°  2019- 828  du  6  août  2019  de  transforma tion  de  la
fonction  publique,  un  décre t  relatif  aux  autorisa t ions  spéciales  d’absence  liées  à  la  parent ali té  et  à
cer tains  évèneme n t s  familiaux,  devrai t  paraî t r e  dans  les  prochains  mois.  L’annexe  relative  aux
autorisa tions  spéciales  d’absence  sera  mise  à  jour  lors  de  sa  paru tion.

5.2. L’abse n c e  de  servic e  fait

La  loi  portan t  droits  et  obligations  des  fonctionnai r e s  prévoit  que  l’agent  est  rémuné r é  après  service  fait
et  qu’il  doit  consac re r  l’intégralité  de  son  temps  de  travail  à  ses  missions.  

Les  congés  et  absences  sont  prévus  par  la  réglemen t a t ion.  Tout  agent  s’absent an t  en  dehors  de  ceux- ci
est  placé  en  absence  de  service  fait.  Un  agent  en  absence  de  service  fait  ne  génère  ni  congé  annuel,  ni
JRTT,  ni  droit  à  avance m e n t ,  ce  temps  étant  décompté  de  la  durée  effective  des  services  accomplis.
L’agent  n’est  pas  rémunér é  pendan t  la  période  d’absence  de  service  fait.  

En  outre,  l’agent  peut  faire  l’objet  d’une  sanction  pour  manque m e n t  à  ses  obligations  et,  dans  les  cas  les
plus  extrêm es ,  d’une  radiation  pour  abandon  de  poste.

Le  décompte  des  congés  et  JRTT s’effectue  automa tiqu e m e n t  dans  Chronotime  dès  lors  que  la  ½  journée
est  attein te ,  selon  la  règle  de  calcul  suivante  : 
 

‐ N1  =  nombre  de  jours  ouvrés  en  régime  hebdoma d ai r e ,  soit  228  ;

‐ N2  =  nombre  de  jours  de  congés  et  fractionne m e n t  annuels ,  soit  25  ;
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‐ Q  =  quotien t  de  réduc tion  soit  N1/N2  soit  1  journée  retirée  dès  9,1  jours  d’absence ,  et  0,5  jour
dès  4,5  jours  d’absence .

L’ajusteme n t  du  résulta t  est  fait  en  application  de  la  règle  de  l’arrondi  à  la  demi- journée  supérieu re .

5.3.  L’impact  des  absen c e s  sur  les  jours  de  réduct i o n  du  temp s  de  travail

Aux  termes  de  l’article  115  de  la  loi  n°  2010- 1657  du  29  décembr e  2010  de  finances  pour  2011,  «  La
période  pendan t  laquelle  le  fonctionnai r e  relevant  de  la  loi  n°  83- 634  du  13  juillet  1983  portan t  droits  et
obligations  des  fonctionnai r e s  ou  l’agent  non  titulaire  bénéficie  d’un  congé  pour  raison  de  santé  ne  peut
génére r  de  temps  de  repos  lié  au  dépasse m e n t  de  la  durée  annuelle  du  travail  ».

Aux  termes  de  la  circulaire  du  31  mars  2017  relative  à  l’applica tion  des  règles  en  matiè re  de  temps  de
travail  dans  les  trois  versant s  de  la  fonction  publique,  les  jours  non  travaillés,  quel  qu’en  soit  le  motif,
sous  réserve  de  certaines  autorisa tions  d’absence,  n’ont  pas  vocation  à  être  considéré s  comme  du  temps
de  travail  effectif  et  par  voie  de  conséqu en c e ,  n’ouvren t  pas  droit  à  des  jours  de  réduc t ion  du  temps  de
travail.

Dans  les  cycles  construi t s  avec  des  JRTT  intégré s  et  des  JRTT  libres ,  l’absence  peut  conduire  l’agent ,
selon  le  solde  du  compteu r  de  débit- crédit ,  à  ne  pas  bénéficier  du  crédi t  suffisan t  pour  génére r  de  JRTT
libres  en  fin  de  mois.  

Une  absence  de  longue  durée  est  sans  effet  sur  les  JRTT  intégré s ,  dans  la  mesure  où  l’absence
s’applique  indifférem m e n t  sur  des  jours  travaillés  et  des  JRTT  intégré s .  Le  compte  de  débit- crédi t  de
l’agent  n’est  donc  pas  affecté  par  cette  absence .  

En  revanche ,  dès  lors  qu’une  absence  ne  couvre  que  des  jours  travaillés,  le  compte  de  débit- crédit  de
l’agent  sera  débiteu r .  Un  débit  de  30  heure s  sur  un  trimes t r e  requier t  une  régularis a t ion  :  pose  de
congés  par  l’agent  sur  un  JRTT  intégré  ou  travail  sur  une  journée  initialemen t  prévue  en  JRTT  intégré .
Ces  modalités  sont  concer t é e s  entre  l’agent ,  son  encadr an t  et  son  responsable  des  ressou rc es  humaines.
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PARTIE  6  : DISPOSITION S  EXECUTOIRES  ET  FINALES

6.1. Date s  et  moda l i t é s  d’entré e  en  vigu e ur  

Le  présen t  règlemen t  est  applicable  à  compte r  du  1 er  janvier  2022.

Avant  l’entrée  en  vigueur  du  présen t  docume n t ,  les  différen te s  annexes  font  l’objet  d’une  nouvelle
délibéra t ion  destinée  à  intégre r  les  choix  des  directions  en  matièr e  de  cycles  de  travail  et
d’identifica tion  des  métiers  bénéfician t  d’un  temps  d’habillage,  de  déshabillage  et  de  douche.

A la  suite  de  l’adoption  des  cycles  de  travail  par  le  Conseil  de  Paris,  la  secrét ai r e  générale  prend,  sur
proposi tion  de  la  direction  des  ressou rce s  humaines,  un  arrê t é  précisan t ,  pour  chaque  cycle  ayant  été
délibéré,  les  modalités  précises  du  fonctionne m e n t  du  cycle  (enchaine m e n t  des  journées ,  horaire s  de
prises  et  fin  de  service,  pause  méridienn e ,  temps  d’habillage  et  déshabillage,  etc.) .

Les  nouveaux  cycles  de  travail  entren t  en  vigueur  entre  le  1 er  janvier  et  le  1 er  juillet  2022,  dès  lors  que
leur  paramé t r a g e  est  effectif  dans  l’outil  de  gestion  des  temps  Chronotime.  

Les  cycles  de  la  direc tion  des  affaires  scolaires  qui  ne  peuvent  entre r  en  vigueur  au  1 er  janvier  2022
entren t  en  vigueur  au  1 er  septemb r e  2022.  

6.2. Modali t é s  de  révis io n  du  prés e n t  règle m e n t  et  des  cycl e s  de  travail

Le  présen t  règlemen t  peut  être  mis  à  jour  annuellemen t  pour  tenir  compte  notam m e n t  de  l’évolution  de
la  réglemen t a t ion  nationale  et  de  l’évolution  des  cycles.  Cette  mise  à  jour  est  effectuée  sous  la
responsa bili té  de  la  DRH,  présen té e  au  comité  technique  cent ral,  puis  soumise  à  l’approba t ion  du
Conseil  de  Paris.  

Les  annexes  du  présen t  documen t  sont  actualisées  par  la  DRH,  le  cas  échéan t  sur  demande  d’une
direction,  après  avis  de  son  comité  technique ,  et  présen té e s  au  comité  technique  centr al  avant  de
pouvoir  entre r  en  vigueur .  L’arrê té  pris  par  la  secré t ai r e  géné rale ,  sur  proposition  de  la  direction  des
ressou rces  humaines ,  est  mis  à  jour  à  chaque  transforma tion  de  cycle.  

Les  cycles  de  travail  ont  vocation  à  être  modifiés  pour  entre r  en  vigueur  à  date  fixe  les  1 er  février ,  1 er  juin
ou  1 er  octobre.
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